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L’hebdo qui en voeux

LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

Pourquoi a-t-il été  
INTERDIT DE MOURIR    

à Cugnaux ?

MDR. Il y a une douzaine d’années, 
le maire de Cugnaux,  
en Haute-Garonne, a pris un arrêté 
interdisant que l’on meure  
sur sa commune. Sous peine  
de sévères sanctions.

A
rticle 1 : « Il est interdit à toutes personnes 
ne disposant pas d’un caveau de mourir sur 
le territoire de la commune. » Article  2  : 
« Les contrevenants seront sévèrement 

sanctionnés pour leurs actes. » En prenant cet ar-
rêté municipal inédit, le 16 novembre 2007, le maire 
de Cugnaux Philippe Guérin fait bigrement sensa-
tion. « Évidemment, interdire de mourir, ça m’inté-
resse beaucoup, parce que ça me fait du travail en 
moins », déclare à l’époque, très prosaïquement, le 
père Sébastien Vauvillier, prêtre de la ville, face à la 
caméra de "France 3 Sud". Les grands médias natio-
naux, mais aussi "La Tribune de Genève", "Le Soir 
de Bruxelles", "Le Soleil de Dakar" se rendent sur les 
lieux… « Jusqu’à la chaîne japonaise "NHK", qui avait 
tenu à réaliser une interview devant le cimetière », se 
souvient l’ancien édile, aujourd’hui élu de Toulouse 
Métropole. « Même si nous le cherchions, je ne m’at-
tendais pas à un tel emballement. C’est ce qui a per-
mis de résoudre rapidement notre souci. » 
À savoir un problème d’engorgement des deux né-
cropoles de cette commune à la population vieillis-
sante, qui ne comptent alors plus qu’une centaine de 
places. Des études géologiques ont été effectuées 
pour en construire un nouveau et le seul endroit où la nappe 
phréatique est suffisamment profonde est un terrain militaire, 
en plein dans le « polygone d’isolement induit par la présence 
du dépôt de munitions de la base aérienne 101 de Francazal ». Le 
ministère de la Défense émet un avis défavorable, « là même 
où il venait d’autoriser l’implantation d’un centre commercial ». 
« Face à ce refus absurde, nous avons décidé de répondre par 
l’absurde », lance Philippe Guérin. 
Le scénario surréaliste d’une commune qui n’enterrerait plus 
ses morts bénéficie à ce moment-là de l’appui involontaire de 
la préfecture de la Haute-Garonne, qui n’aurait jamais dû vali-
der le texte : « Le préfet Jean-François Carenco m’a appelé à 8h 
du matin pour me dire que son service de contrôle de la légalité 

avait fait une grosse bêtise en le laissant passer. C’est grâce à 
ce sceau officiel et inespéré que nous avons pu le diffuser. » Le 
représentant de l’État dans le département envisage, non sans 
humour, de déposer un référé « pour la liberté de mourir à Cu-
gnaux ». Et le tribunal administratif ne casse l’insolent arrêté 
qu’après plusieurs semaines. Le temps de faire céder le minis-
tère de la Défense, qui accorde une « réduction très significa-
tive du polygone de sécurité ». Autrement dit, l’autorisation de 
construire le nouveau cimetière. Celui-ci ne sera finalement 
inauguré qu’une décennie plus tard, en mars 2017, sans que 
personne n’ait eu à être inhumé ailleurs.

Philippe Salvador 



Chers lecteurs, la page 2019 est tournée. Une page marquée par les rapports alarmants 

du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (Giec), par une Cop 25 

décevante et des mesures environnementales sans cesse reportées aux calendes grecques... 

Par l'émergence de mouvements de protestation populaire comme les Gilets jaunes ou de 

désobéissance civile comme Extinction rébellion... De figures militantes ou écologistes telles 

Greta Thumberg... Bref, par la prise de conscience, de la part des citoyens, de l'ampleur des 

inégalités sociales et de l'urgence climatique. 

À peine relevé des excès des fêtes, le JT s'est penché sur l'exercice traditionnel des bonnes 

résolutions. Arrêter de fumer, se remettre au sport, cesser de râler ou de procrastiner... Chacun 

y va de son petit défi personnel. Et, s'il est important de prendre soin de soi, il est désormais 

également indispensable de choyer notre planète. À l'heure où l'effondrement est un concept 

que l'on retrouve de plus en plus régulièrement à la Une des magazines, la prise de conscience 

ne suffit plus. Il faut maintenant passer à l'action. 

Alors, les journalistes du JT ont compilé quelques articles déjà diffusés cette année, qui 

recensent les petits gestes à faire au quotidien, qui permettent de changer notre mode de 

consommation. Faire soi-même ses cosmétiques, privilégier les achats d'occasion, covoiturer 

ou bannir les pesticides de son jardin... 

Sur ces résolutions que toute l’équipe du JT vous souhaite une excellente année 2020 et vous 

fait part de ses vœux les plus sincères de joie, d'épanouissement et de bonne santé. 

La rédaction
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UN VIDE-
GRENIER 
permanent

BRIC-À-BRAC. À mi-chemin 
entre le vide-grenier 
et le dépôt-vente, un nouveau 
concept vient d’apparaître 
en région toulousaine. De quoi 
ravir les amateurs de bonnes 
affaires tout comme ceux 
désireux de faire de la place 
dans leurs armoires. Rendez-vous 
dans les travées d’Occaz Store, 
à Saint-Alban.

« Nous ne vendons 
ici que des objets 
qui fonctionnent »

D   
es vêtements, des chaussures, du maté-
riel de puériculture, de la vaisselle… Ou 
encore des skis, des fauteuils de ciné-
ma, des tutus, un détachant moquette et 
des coquillages… Du plus usuel au plus 

insolite, des milliers d’objets s’accumulent sous les 
600  mètres carrés de tôles du vide-grenier perma-
nent Occaz Store. 
Si l’endroit prend des allures de caverne d’Ali Baba, 
tout y est soigneusement organisé. 145 stands se suc-
cèdent à l’enfilade sur plusieurs allées. Et tous sont 
méticuleusement rangés… « C’est important de le te-
nir propre, sinon les gens ne s’y arrêtent pas », lance 
Marie-Pilar, affairée à étiqueter un chemisier. Cette 
retraitée revient sur son étal deux à trois fois par se-
maine, pour vérifier que tout est en place.
Car ici, les vendeurs ne vendent pas. Ou du moins 
pas directement. C’est toute l’originalité du concept. 
« Nous nous positionnons entre le vide-grenier où il est 
nécessaire de réserver un stand, et le dépôt-vente où 
les articles sont écoulés par un tiers », explique Sébas-
tien Galoy, cofondateur d’Occaz Store. Un principe 
venu de Finlande. C’est en regardant un reportage 
sur le sujet à la télévision que cet ancien de la grande 
distribution esquisse une ébauche d’un vide-grenier 
permanent, qui deviendra le premier du genre en ré-
gion toulousaine. Il est séduit par ce dispositif per-
mettant de ne pas avoir de stock à gérer. 
Cet adepte des brocantes tient là son idée et la pro-
pose à Bruno Safranic, ami de longue date, évoluant 
lui aussi dans l’univers des hypermarchés. «  Il s’agit 
pour les vendeurs de louer un étal sur lequel ils peuvent 

disposer les objets de leur choix, au 
prix qu’ils fixent eux-mêmes, pour 
une durée limitée à trois semaines 
(renouvelable une fois). Et nous 
prenons la suite puisque nous nous 
occupons de commercialiser leur 
marchandise  », précise Sébastien 
Galoy.
« C’est pratique », confie Marie-Pi-
lar qui a réservé un stand pour la 
troisième fois depuis l’ouverture 
en février 2019. « Je n’aurais pas la 
possibilité de rester tout le temps 
pour assurer la vente de mes objets. 

Et dans un même 
temps, je peux ve-
nir quand bon me 
semble pour ravi-
tailler mon espace 
et le rendre pré-
sentable », ajoute-
t-elle. En contre-

partie, Occaz Store prend 25 % de 
commission sur tous les échanges 
commerciaux. 
En moyenne, chaque étal génère 
90 euros par semaine, révèle la di-
rection. La location hebdomadaire 
étant de 18 euros, « c’est une bonne 
opération pour les vendeurs  ». 
Même si la principale motivation 
de ces derniers n’est pas vraiment 

de dégager un chiffre d’affaires. 
Pour Marie-Pilar par exemple, il 
s’agit de « se débarrasser » de ce 
dont elle ne me sert plus. « Et si 
je peux me faire quatre sous, c’est 
un bonus  », lance-t-elle. D’autant 
qu’elle a tendance à réinvestir ses 
bénéfices dans le lieu  : «  Je chine 
aussi quand je suis là et je repère 
toujours quelque chose  », dit-elle, 
amusée. Et le petit-fils de sa cou-
sine, qu’elle a amené ce jour, ne 
l’aide pas à garder son pécule. 
« J’ai trouvé un fusil en plastique à 
1 euro, regarde  », lui lance-t-il en 
courant.
Du côté des acheteurs, les bonnes 
affaires s’enchaînent. Le panier 
moyen des clients d’Occaz Store 
est de 13 euros. « Ils repartent es-
sentiellement avec des jouets pour 
enfants et des vêtements  », té-
moigne Sébastien Galoy. Ce der-
nier vérifie toujours que les ar-
ticles sont en bon état de marche, 
notamment concernant l’élec-
troménager et les appareils élec-
triques. « Nous laissons un à deux 
jours aux clients pour les tester car 
nous ne vendons ici que des objets 
qui fonctionnent. Le cas échéant, ils 
peuvent nous les ramener. »

BEST OF3
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«  Cette sorte de garantie est un plus que l’on ne re-
trouve pas sur les vide-greniers », insiste Gérard, flâ-
nant entre les stands. Ce dernier vient régulièrement, 
à l’affût des nouveautés. « Le turn-over étant perma-
nent et le site toujours ouvert, il est possible de passer 
tous les mois et de dénicher des choses différentes à 
chaque fois », explique-t-il, ravi de l’implantation de 
ce concept-store. Mais ce qu’il recherche ne court 

pas les stands : « Je suis 
un passionné de Napo-
léon et je collectionne 
tout ce qui le concerne, 
de près ou de loin. Je n’ai 
pas encore trouvé mon 
bonheur ici. »
Le taux de remplissage 
étant déjà de 100%, 
Gérard attend patiem-
ment son heure. De 

son côté, le fondateur des lieux espère la perle rare : 
«  Mon kif serait que quelqu’un dépose un objet, affi-
ché à trois euros et que je m’aperçoive qu’il s’agit d’un 
Lalique. Ou bien un meuble dont le propriétaire pen-
serait être sans valeur mais qui s’avérerait avoir été 
conçu par un grand designer scandinave. Je l’en infor-
merais pour qu’il le fasse expertiser », se met à rêver 
Sébatien Galoy. Une situation qui a peu de chance de 
se produire mais qui constitue l’espoir de nombreux 
chineurs. 

« Tous les mois, 
il est possible 

de trouver 
des choses 

différentes »

Séverine Sarrat 

JULIEN VIDAL
> Né à Grenoble, il a suivi des études de droit et 
de politique internationale, avant de s’engager 
durant quatre ans dans des ONG. De retour en 
France, il se lance dans le projet ‘’Ça commence 
par moi’’, tout en travaillant au sein de l’association 
Unis-Cité. 

LA TÊTE D’AMPOULE 

LE POUVOIR  
des gestes 
AGENDA. À chaque jour, une action concrète. 
Dans son livre, sur son podcast et sur son site 
baptisés "Ça commence par moi", Julien Vidal 
donne des recettes simples  
pour réduire son impact environnemental. 
Après plusieurs années passées  
dans des missions humanitaires à l’étranger, 
ce Grenoblois de 33 ans a compris que, même 
seul, on pouvait abattre des montagnes.  

Changer le monde, pourquoi cela commence-t-il par moi ?

Chacun a les moyens de répondre, à sa manière, aux grands enjeux du 
moment. Contrairement à une idée toute faite, tout seul, on peut faire 
énormément de choses. Regardez-moi : j’ai 33 ans et, sans expertise par-
ticulière sur ces sujets-là, j’ai réussi à attirer plus d’un million de visiteurs 
sur mon site, à avoir un impact sur des milliers de personnes. Nous avons 
tous ce pouvoir de rayonner autour de nous et il faut s’en saisir. Surtout, 
tout seul, je suis parvenu à diviser mon empreinte carbone par cinq et la 
taille de ma poubelle par dix. Si tous les Français vivaient à la sauce "Ça 
commence par moi", nous éviterions chaque année le rejet de 600 mil-
lions de tonnes de CO², soit le dixième de ce qu’émet Total dans le monde 
entier. Cela permet aussi d’optimiser son temps, de faire des économies, 
d’être en meilleure santé et beaucoup plus heureux.

Par quoi avez-vous commencé ?

Par un geste très simple : en apposant un autocollant "Stop pub" sur ma 
boîte aux lettres, sachant que ces prospectus pèsent 40 kilos par an et par 
personne, soit 8 % du papier utilisé en France. Ensuite, j’ai décidé de me 
séparer de mon fournisseur d’électricité, filiale d’un groupe qui pratique 
l’évasion fiscale. Je me suis alors abonné à la coopérative Enercoop, qui 
m’assure une électricité issue à 100 % d’énergie renouvelable et produite 
en France. Dans le même esprit, j’ai choisi une banque qui place mes éco-
nomies dans des projets à impact positif. Il en existe deux en France, la 
Nef et le Crédit Coopératif, chez lesquels l’ouverture d’un livret d’épargne 
ne prend guère plus d’un quart d’heure. En faisant mes courses dans un 
supermarché coopératif, je me suis mis, d’un coup d’un seul, à soutenir les 
producteurs locaux, à consommer des légumes de saison et à réduire mes 
déchets d’emballages. Et, je me suis rendu compte qu’avec ses 10 milliards 
de mails envoyés toutes les heures, dont 90 % de spams, Internet était 
un très gros pollueur, au même titre que l’aviation civile. Je me suis donc 
désabonné de nombreuses newsletters.

Comment rester motivé et changer dans la durée ?

En privilégiant ce qui vous plaît. Si vous êtes féru de cuisine, vous pouvez 
vous lancer un défi végétarien par semaine, car la production de viande 
émet beaucoup de gaz à effet de serre. Si vous êtes geek, choisir un mo-
teur de recherche qui plante des arbres, comme Écosia, ou acheter des 
appareils reconditionnés plutôt que neufs, voire suivre des tutoriels pour 
les réparer vous-même. Si vous êtes accro au shopping, il existe de nom-
breuses choses du côté des recycleries, des friperies ou des applications 
d’échange de vêtements. Et je pourrais continuer comme cela pendant 
des heures !  Une autre façon d’agir tout au long de l’année est de garder 
un œil sur le calendrier. Par exemple, pour Noël, pourquoi ne pas fabri-
quer un sapin en carton ? Ou bien offrir des cadeaux immatériels, d’occa-
sion ou faits main, plutôt que des chinoiseries achetées en supermarché...

Philippe Salvador 
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LE LOGIS 
du fait maison

COUP DE BALAI. Engagés 
dans une démarche zéro déchet, 
Delphine Russeil et Ludovic Olivo 
chassent petit à petit le superflu 
de leur quotidien. Une révolution 
verte qui amène ce couple 
de Toulousains à fabriquer 
ses propres produits d’entretien 
et cosmétiques.

« Ce sont toujours 
les mêmes ingrédients 
principaux et l’on peut 

tout faire avec »

I
ls ont dit adieu à M. Propre, Ajax, Ariel et à tout ce 
qui promet de laver plus blanc que blanc ou d’éli-
miner toutes les traces, même les plus tenaces. 
Pour autant, Delphine Russeil et Ludovic Olivo 
n’ont pas renoncé à l’hygiène. Comme de plus en 

plus de ménages, ce couple de Toulousains s’est lan-
cé dans la fabrication maison d’un maximum de pro-
duits d’entretien et de cosmétiques. Une conversion 
naturelle pour ces adeptes du Do It Yourself. « Déjà, 
étudiante, mes copines se moquaient de moi 
parce que je faisais mes confitures. Et depuis 
que nous sommes ensemble, nous avons tou-
jours eu un penchant pour la récup’, la res-
tauration de meubles et le recyclage », confie 
la jeune femme. Dans leur maison située 
dans le quartier Fontaine-Lestang, les pa-
lettes transformées en étagères aux murs 
du salon ou en carré potager dans le jardin, 
comme l’atelier improvisé de réparation de 
vélos dans le garage, témoignent de ce goût pour la 
seconde vie.
C’est à la naissance de leur fils, il y a trois ans et demi, 
que la démarche s’est accentuée. « Quand un enfant 
arrive, on pollue forcément plus et l’on se pose plein de 
questions. Nous n’avons pas passé le cap des couches 
lavables, mais depuis environ un an, nous avons déci-
dé d’aller vers le zéro déchet. Nous en sommes encore 
loin, mais cela a drastiquement augmenté le besoin de 
tout faire nous-mêmes », raconte Delphine Russeil. La 
première étape consiste donc à éliminer les bidons 

industriels et autres pistolets net-
toyants monotâches. Dans la cui-
sine familiale, les placards dédiés 
aux produits de ménage ne renfer-
ment désormais plus que quatre 
ou cinq fondamentaux, achetés 
dans des magasins de vrac ou en 
gros contenants en parapharma-
cie : bicarbonate de soude, acide 

citrique, savon noir, 
vinaigre blanc… « 
Finalement, c’est la 
partie la plus facile. 
Ce sont toujours les 
mêmes ingrédients 
principaux qui re-
viennent et l’on peut 
tout faire avec. » 
Que ce soit pour la-

ver le sol, les fenêtres, les habits 
ou la vaisselle, le couple déniche 
des recettes sur Internet, dans des 
livres ou via le bouche-à-oreille.
Dans la salle de bain aussi, la 
chasse à la consommation super-
flue et aux molécules potentielle-
ment toxiques est ouverte. Savon, 
démaquillant, déodorant, den-
tifrice en poudre ou encore sérum 
nourrissant pour les cheveux sont 

faits maison. Le shampoing so-
lide suivra bientôt, histoire de se 
débarrasser de l’emballage de ce-
lui qui est acheté jusqu’à présent. 
Toutes ces potions sont désormais 
installées pour de bon dans le quo-
tidien de la famille. « Il peut tou-
jours y avoir des erreurs et des tâ-
tonnements. Nous ne nous mettons 
aucune pression si cela ne marche 
pas. Par exemple, il se trouve que 
j’ai les dents un peu trop sensibles 
pour le dentifrice en poudre. Mais 
de manière générale, c’est surpre-
nant de constater à quel point on 
obtient des résultats efficaces en se 
passant de toutes ces substances 
que l’on pensait indispensables », 
souligne Delphine Russeil.
En la matière, les habitudes sont en 
effet tenaces. Les témoignages de 
familles ayant coupé court à l’ex-
périence du fait maison en raison 
de l’absence de l’odeur familière du 
linge propre ne sont pas rares. Pour 
certaines, qui hésitent à se lancer, 
c’est plus le manque de temps qui 
freine les ardeurs. Une question 
d’organisation, assure celle qui se 
décrit volontiers comme hyperac-
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tive : « Pour les produits d’entretien, nous n’y passons 
qu’une demi-heure le week-end et nous en avons pour 
plusieurs mois. En fait, toutes les recettes sont très ra-
pides, mais quand on les cumule, c’est vrai qu’il faut 
faire des choix, c’est un mode de vie. » Au sein du foyer, 
même les films plastiques étirables ont ainsi été rem-
placés par un procédé à base de cire d’abeille.
Et contrairement à l’adage, dans ce cas précis, le 
temps, c’est des économies. Le calcul a été fait pour 
les pastilles de lave-vaisselle : les élaborer coûte cinq 

fois moins cher que 
de les acheter. Mais si 
les deux trentenaires 
poussent la logique 
aussi loin, c’est surtout 
qu’ils en retirent du 

plaisir. Chercher toujours de nouvelles mixtures, uti-
liser ses mains pour fabriquer des choses concrètes… 
Autant de pratiques gratifiantes. Comme un contre-
poids à leurs « boulots nomades et connectés ». Lui 
est webmaster, elle travaille dans une maison d’édi-
tion. Cette quête de sens, ils veulent évidemment la 
transmettre à leur fils. Ce dernier est régulièrement 
mis à contribution pour prendre part aux petits ate-
liers de chimie sur la grande table en bois du salon. 
« Cela participe à son éducation. Moins consommer, 
réapprendre à faire… Ces questions seront encore plus 
centrales pour sa génération. »

« C’est un mode 
de vie »

Nicolas Mathé  

NICOLAS DORÉ
> Ingénieur en systèmes énergétiques, il a 
travaillé pendant plusieurs années au Centre 
de recherche de Gaz de France avant d’entrer à 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe).

LA TÊTE D’AMPOULE 

QUEL CHAUFFAGE  
pour demain ? 

THERMOSTAT. Solaire, géothermique, 
nucléaire ou biocombustible... Avec quelle 
énergie nous chaufferons-nous demain ? 
Nicolas Doré, chef adjoint du service bâtiment 
de l’Ademe, dessine les contours  
des systèmes de chauffage du futur. 

« En matière de chauffage, il n’y a pas de solution unique. Tout dé-
pend du logement, de sa conception autant que de son année de 
construction », avertit en préambule Nicolas Doré, chef adjoint du 
service bâtiment de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (Ademe). Le volume des pièces, la taille da l’habitation 
ou sa fonction sont autant de questions qui pourront orienter le 
particulier vers des choix différents. Selon lui, il faut «  sortir du 
discours monoénergétique et, surtout, du mode de pensée tout élec-
trique. L’avenir est dans le mix énergétique », assure-t-il. 
«  En termes d’impact environnemental, la première question à se 
poser est celle des énergies propres  », précise le spécialiste avant 
de détailler les différentes technologies : «  Aujourd’hui, il existe 
un panel assez large de solutions avec, en tête, les pompes à chaleur. 
On distingue principalement les pompes aérothermiques, qui se ré-
gulent sur la température de l’air extérieur, et celles géothermiques, 
qui permettent de puiser la chaleur dans le sol. C’est plus performant 
mais plus coûteux car il faut creuser pour poser les capteurs dans la 
terre. Et ce dernier cas n’est envisageable que pour des maisons in-
dividuelles disposant d’un jardin », poursuit-il. Même si les pompes 
à chaleur ne sont pas considérées comme un mode de chauffage 
utilisant une énergie renouvelable car elles nécessitent un apport 
électrique extérieur pour fonctionner, elles représentent un pre-
mier pas intéressant vers les maisons basse consommation. 
Une autre possibilité est de se tourner vers les énergies renouve-
lables et, entre autres, les biocombustibles, que l’on parle de chau-
dières biomasse ou de chauffage au bois. « L’offre s’est étoffée avec 
des appareils plus performants et plus design. Avec le label Flamme 
verte, qui garantit une pollution de l’air contrôlée, les modèles ré-
cents émettent beaucoup moins de particules fines et sont bien en 
dessous des seuils imposés par la réglementation européenne  », 
observe l’expert de l’Ademe. « On trouve deux grandes familles de 
chaudières qui utilisent le bois et ses dérivés : le poêle à pellet, des 
granulés composés de résidus compactés, et le traditionnel poêle à 
bûches. Ce dernier est plutôt un système d’appoint car il n’est ni ré-
glable ni automatique, à la différence des poêles à pellet que l’on peut 
programmer. »
«  De manière générale, la tendance pour le futur est à l’hybrida-
tion. Comme pour la voiture, avec un usage alterné en fonction du 
moment. Il existe des offres de pompes à chaleur qui fonctionnent à 
l’électricité en mi-saison puis basculent sur le gaz pendant l’hiver, 
au moment où les centrales à charbon, émettrices de CO², viennent 
compléter les centrales nucléaires. Enfin, l’énergie solaire peut éga-
lement servir de complément pour le chauffage de l’eau  », précise 
Nicolas Doré, avant de rappeler la prééminence de la question de 
l’isolation sur celle de la production de chaleur. Et d’insister sur le 
fait que la meilleure énergie est celle que nous ne consommons 
pas.

Nicolas Belaubre 
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Pas besoin de pipettes ou de tubes à essai pour faire 
du biocontrôle dans son jardin. Quelques conseils 
simples et pratiques permettent de réduire 
l’usage des produits phytosanitaires. «  La 
règle d’or, c’est la diversité. Plus la varié-
té de légumes et de plantes compagnes 
est importante, plus le risque d’at-
taques de bioagresseurs diminue  », 
formule Sébastien Tatar, ingénieur 
en agroécologie et fondateur de la 
société Colibri Paysage. Pour ce 
spécialiste de la protection des 
végétaux, limiter le désherbage et 
préserver la flore spontanée, ap-
pelée à tort mauvaise herbe, offre 
un double avantage. Celle-ci pro-
cure un habitat aux auxiliaires, ces 
organismes qui défendent la plante 
contre les ravageurs, et représente, 
lors de sa dégradation, une source de 
nutriments et de fertilisants naturels. 
Mais parfois, malgré les soins les plus atten-
tifs, c’est l’invasion ! « Il ne faut pas chercher à ex-
terminer le bioagresseur. Quand on combat les puce-

rons avec un insecticide, on détruit tout, y compris les 
auxiliaires », avertit le paysagiste, avant de dé-

tailler les solutions de biocontrôle accessibles 
au jardinier amateur. Outre les mesures 

habituelles comme le coup de binette 
ou l’installation de filets, il est possible 

de faire appel à la nature elle-même. 
Tout d’abord, Sébastien Tatar dé-
conseille les pièges, même à phé-
romones, coûteux et peu efficaces 
pour protéger les petites surfaces. 
Contre l’attaque des pucerons, 
celui-ci propose « d’opter pour les 
macro-organismes » : les larves de 
chrysopes ou de coccinelles. Les 

médiateurs chimiques se révèlent 
toutefois très puissants dans le trai-

tement du carpocapse, un ravageur 
qui sévit dans les vergers. «  Nous ne 

sommes plus sur un insecticide à large 
spectre mais sur un produit qui permet des 

interventions très ciblées », se félicite-t-il. 

Votre jardin 
SOUS BIOCONTRÔLE
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Nicolas Belaubre 

Des conseils pour réduire sa consommation de 
viande ou passer au zéro déchet, des inter-
views d’entrepreneurs écolos ou d’autres 
youtubeurs engagés, des pistes pour 
trouver un travail dans l’économie so-
ciale et solidaire... Sur sa chaîne You-
Tube "Changer le monde en deux 
heures", Pierre Chevelle partage, 
deux à trois fois par semaine, ses 
moyens d’agir. «  Des réponses 
à ceux qui veulent changer le 
monde, à leur propre échelle. 
Avec l’idée de décloisonner toutes 
ces formes d’engagement pour 
que chacun puisse s’investir dans 
celle qui le fera vibrer », dit-il.
"Changer le monde en deux 
heures" est le titre d’un livre écrit 
il y a trois ans par Pierre Chevelle, 
alors qu’il « était en quête de sens et (s’)
ennuyait dans une école de commerce ». 
Un succès immédiat qui sera suivi de 
deux autres tomes et de multiples confé-
rences. Mais c’est bien la chaîne YouTube de 
ce Ramonvillois de 28 ans qui lui permet de toucher 

le plus grand nombre. Gratuites et diffusées sur 
le deuxième site le plus visité au monde, ses 

vidéos sont regardées et commentées par 
10  000 abonnés, dont deux-tiers sont 

des femmes. «  Il se noue une relation 
directe que l’on ne peut pas avoir via 

un livre. Un sentiment de commu-
nauté, un effet de groupe, une in-
tensité qui offre l’opportunité à 
chacun d’apprendre plus vite  », 
témoigne-t-il. Le média numé-
rique lui donne également da-
vantage de liberté et de créati-
vité dans la forme des messages 
qu’il veut transmettre, comme 

dans ce rap du coton-tige que 
le youtubeur vient de mettre en 

ligne. Autre avantage, l’immédia-
teté : « La priorité, c’est de passer à 

l’action au plus vite. Si l’on cherche le 
mode d’engagement le plus optimal, si 

l’on réfléchit trop, au final, on ne fait rien. »

UNE CHAÎNE YOUTUBE
pour changer le monde

Philippe Salvador 

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER
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VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

« Mis à part la marque, le prix 
et le discours du vendeur, on n’a 
pas beaucoup d’indications sur 
la qualité d’un produit », déplore 
Florent Preguesuelo, cofonda-
teur d’Ethikis, une jeune pousse 
toulousaine qui lance Long-
time, le premier label européen 
contre l’obsolescence program-
mée. Celui-ci fonctionne sur la 
base du volontariat du fabricant 
qui se soumet à un audit effec-
tué par un organisme indépen-
dant. Si son produit satisfait les 
critères, il a le droit d’y apposer 
le logo du label et de communi-
quer sur ce dernier auprès du 
grand public  : « Il valorise ainsi 
son savoir-faire, expose ses mé-
thodes de travail et montre qu’il 
respecte ses engagements de qua-
lité ». Robustesse, conditions de 
garantie, service après-vente... 
40 facteurs sont pris en compte. 

« Nous nous assurons notamment que, s’il 
tombe en panne, nous pourrons le répa-
rer en vérifiant le coût et la disponibilité 
des pièces détachées. »
Certaines pratiques sont rédhibitoires à 
l’obtention du label, comme l’utilisation 
de vis spéciales ou de soudures qui em-
pêcheraient le démontage, ou l’obliga-
tion de rapporter l’emballage d’origine 
pour faire jouer une garantie. « Nous 
souhaitons également que cette dernière 
soit cessible à la revente du produit », as-
sure Florent Preguesuelo. Ethikis est à 
la recherche de quatre appareils pilotes 
afin de tester son outil en grandeur na-
ture, avant de le présenter à la fin de 
l’année aux fabricants européens.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Un label conçu
POUR DURER

Philippe Salvador 

ethikis.com 

Il se dégage toujours, quand on lève le pouce sur un 
bord de route, un parfum d’aventure. Pourtant l’au-
to-stop peut s’avérer être une véritable alter-
native solidaire et économique à la voiture 
individuelle. Notamment pour ceux qui 
n’ont pas le permis de conduire. Mais 
comment faire concilier ce moyen 
de transport avec les nécessités tri-
viales du quotidien  ? Comment 
être à l’heure et ne pas perdre de 
temps sur des petits trajets pour se 
rendre, par exemple, à la piscine ou 
à la Poste. C’est précisément le défi 
que s’est lancé l’association Covoi-
turons sur le pouce, en créant Rezo 
Pouce, le premier véritable réseau 
identifié dédié à l’auto-stop. « C’est 
surtout la crainte qui est un frein à 
cette pratique », constate Alain Jean, le 
fondateur du dispositif. 
Pour pallier à cette inquiétude, Rezo 
Pouce propose non seulement une plate-
forme sur laquelle les usagers peuvent s’ins-
crire gratuitement, et ainsi être identifiés, mais 
également une charte de bonne conduite et une 

assurance prenant en charge la continuité du dé-
placement des "Rézopouciens" en cas de panne. 

« Nous avons beaucoup de témoignages d’auto-
mobilistes qui confessent n’avoir jamais pris 

d’auto-stoppeur avant de découvrir l’un de 
nos arrêts », s’enthousiasme Alain Jean. 

Ce dispositif est mis en place par les 
communes qui le souhaitent. Celles-
ci s’équipent avec des arrêts spéci-
fiques qui sont répertoriés sur le 
plan des transports en commun. 
Deux solutions s’offrent alors aux 
membres désirant faire un trajet 
comme passager. Rechercher les 
conducteurs géolocalisés sur l’ap-
plication ou se rentre directement 

à un arrêt, après avoir imprimé 
une fiche destination aux couleurs 

du projet. «  Si l’on prend la stop at-
titude, les résultats sont surprenants. 

En moyenne, le temps d’attente est de six 
minutes  », assure le fondateur et premier 

usager du réseau. 

Coup de pouce 
À L’AUTO-STOP
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Enfin, les collectivités ont également acté l’édification 
d’un pont sur la Garonne au Nord de la ville, l’abaisse-
ment de la vitesse maximale autorisée (de 110 à 90 ki-
lomètres-heure) sur une portion de la RN 124 (allant de 
Toulouse à Gimont dans le Gers) ou la mise en place de 
voies réservées sur certains axes principaux. De son côté, 
le Conseil départemental s’est engagé à favoriser les pra-
tiques de covoiturage. 
Dans une perspective à plus long terme, les partenaires 
se sont d’ores et déjà donné rendez-vous pour discuter 
de l’opportunité d’une nouvelle infrastructure à l’Est de 
la métropole et de travaux ponctuels d’élargissement de 
voies rapides. 

Pour faire face aux enjeux liés à la 
remarquable croissance démogra-
phique du bassin toulousain, les col-
lectivités locales se sont réunies pour 
se concerter sur les politiques de 
développements des différents mo-
des de transport à mettre en œuvre 
pour les années à venir. Lors du qua-
trième comité de pilotage des études 
prospectives multimodales de l’aire 
métropolitaine, l’État, la Région, le 
Département, la Métropole et Tisséo 
Collectivités se sont penchés sur les 
principales solutions permettant de 
limiter la congestion du trafic, d’ab-
sorber l’accroissement des besoins 
de mobilité et, ainsi, de lutter contre 
la pollution. Aménagements routiers, 
pistes cyclables, transports en com-
mun... plusieurs projets entrent en 
phase opérationnelle. 
À commencer par la revitalisation du réseau ferro-
viaire. Le projet de RER métropolitain défendu, depuis 
près de trois ans par le collectif Rallumons l’étoile est 
finalement lancé sous l’impulsion de la Région Occi-
tanie. Cette solution, qui consiste à s’appuyer sur les 
infrastructures existantes et à augmenter à la fois la 
cadence et la capacité des trains, pourrait-être en 
partie financée par la loi d’orientation des mobilités. 
Les partenaires se sont ensuite accordés sur la né-
cessité de mettre en place un Plan vélo régional qui 
approfondisse le Schéma directeur cyclable actuel. Ce 
dernier dispositif prévoit notamment le déploiement 
de 370 kilomètres de pistes dédiées à la petite reine, 
dans le cadre du Réseau express vélo, afin de desservir 
les grands pôles économiques de l’agglomération. 

VÉLO ET RER TOULOUSAIN,  
les collectivités s’engagent 
CONDUITE. Face à la remarquable croissance démographique de l’agglomération 

toulousaine, les collectivités locales (État, Région, Département, Métropole) se sont réunies 

avec Tisséo le 11 décembre dernier, pour se concerter sur une stratégie globale 

de développement des différents modes de transport. 

Nicolas Belaubre 

129 000 actifs 
travaillent dans 

l’agglo toulousaine
SANS Y HABITER   

ALLERS-RETOURS. Selon une étude 

de l’Insee sur les déplacements 

domicile-travail en Occitanie, le nombre 

de travailleurs se rendant chaque 

matin dans une des quatre grandes 

agglomérations de la région 

sans y résider a doublé en 15 ans.      

129 000 actifs travaillent dans l’agglomération toulou-
saine sans y habiter. Tiré d’une récente publication de 
l’Insee sur les schémas de déplacements domicile-tra-
vail en Occitanie, ce chiffre est le plus élevé parmi les 
quatre grandes villes étudiées (Toulouse, Montpellier, 
Nîmes et Perpignan). Sur l’ensemble de la région, le 
nombre de "navetteurs" a doublé entre 1990 et 2016. 
Une évolution qui reflète un réel déséquilibre, ces ter-
ritoires concentrant davantage l’emploi que la popu-
lation.  
Le cas toulousain se distingue également par la pré-
sence de pôles d’emplois majeurs en banlieue, contrai-
rement à Nîmes et Montpellier où les déplacements 
se dirigent en grande partie vers la ville-centre. Par-
mi les travailleurs provenant de l’extérieur, seuls 56 % 
rejoignent la Ville rose (contre 71 % en 1990). De fait, 
dans l’agglomération toulousaine, les principaux flux 
sont relativement équilibrés. Celui des Toulousains se 
rendant chaque matin à Blagnac est même le plus im-
portant.
Autre constat de l’Insee, la voiture est encore lar-
gement privilégiée pour ces trajets. Seuls 9,6  % 
d’entre eux sont réalisés en transports en commun. 
Un chiffre toutefois en augmentation et qui dépend 
de l’évolution de l’offre. Entre Blagnac et Toulouse, 
le nombre de déplacements en transports commun 
a par exemple doublé en dix ans, grâce à la mise en 
service du tramway.

Nicolas Mathé 

.

Pas D’ENCADREMENT DES LOYERS 
pour Toulouse Métropole  

PRÉAVIS. Toulouse Métropole réfléchissait, depuis le mois de juillet dernier, 

à la possibilité de mettre en œuvre une mesure d’encadrement des loyers. 

Finalement, la collectivité n’y donnera pas suite. Une décision 

qui n’étonne pas l’association Droit au logement.

Après avoir été fermement opposée à 
la mise en place de l’encadrement des 
loyers, Toulouse Métropole avait créé, en 
juillet, un groupe de réflexion sur le sujet, 
composé des principaux acteurs locaux 
du logement. Le 12 décembre dernier, 
celui-ci a rendu sa décision : « Le dispo-
sitif est inadapté à l’agglomération. »  
La collectivité estime ainsi qu’elle par-
vient à maîtriser l’inflation des loyers, 
sans avoir recours à cette mesure. Par 
son taux de construction élevé, par un 
écart entre les loyers du privé et du pu-
blic qui se réduit et par un loyer médian 
de 10,5 euros par mètre carré, Toulouse 
Métropole considère être «  peu éligible 
au dispositif expérimental  ». «  D’autant 
qu’avec environ 85 % de logements neufs 

sociaux ou privés encadrés en termes de loyer ou de 
prix d’achat, notre politique de l’habitat permet d’ores 
et déjà de contenir de façon très significative le niveau 
des loyers et des prix », précise la collectivité.
Mais, pour l’association Droit au logement, il n’est 
question ici que des nouvelles constructions. S’ap-
puyant sur une étude des notaires de France, selon 
laquelle les prix d’achat dans l’ancien ont augmenté de 
22 % en 10 ans à Toulouse, elle constate au contraire 
une hausse mécanique des loyers. « Il s’agit-là d’une 
volonté de préserver la marge de manœuvre des pro-
priétaires », explique Tristan Simon, membre du Dal. 
Selon lui, les locataires ne bénéficieront pas des re-
tombées. « Les loyers continuent à grimper chaque an-
née quand les aides aux logements elles, diminuent », 
rappelle-t-il. 

Séverine Sarrat 
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EN ABRÉGÉ 

 Nadia Pellefigue, 
contre 

« LE MASSACRE 

du tissu associatif »

Après le bouclier végétal, le bouclier 
social. Nadia Pellefigue présentait 
fin décembre le volet solidarité 
de son programme, destiné à résorber 
« le fossé qui se creuse depuis six ans 
entre ceux qui vont bien 
et ceux qui vont mal ».    

Hausse des impôts locaux mais aussi des prix de la can-
tine et des transports… C’est le constat d’une ville où 
les inégalités s’aggravent que fait d’abord Nadia Pelle-
figue. Première urgence donc, pour elle, « mettre un 
terme aux coupes drastiques et aveugles de subventions 
aux associations œuvrant dans le secteur social, dont le 
budget a baissé de près de 25 % durant le mandat ».  
La candidate socialiste souhaite, au contraire, encou-
rager l’altruisme exprimé au quotidien par les Tou-
lousains. Notamment par la mise en place d’une si-
gnalétique "Ici, on joue la carte de la solidarité", afin 
d’accompagner les artisans et commerçants dans leur 
générosité. Des démarches comme Le Carillon, qui in-
vite les boutiques à proposer et afficher des services 
offerts gratuitement aux SDF (charge de téléphone, 
accès aux toilettes…) seraient par exemple soute-
nues. Autre idée, le lancement d’une plateforme, sur 
le site Internet de la mairie, pour aider les associations 
à trouver des bénévoles et recevoir des dons. Enfin, 
importer la Nuit des solidarités, une initiative qui 
consiste à recenser les personnes vivant dans la rue 
afin de mieux connaître leurs besoins. 
Pour aller plus loin, Nadia Pellefigue imagine de nou-
veaux services comme un guichet unique pour les 
plus de 60 ans qui regrouperait toutes les informa-
tions nécessaires (aides ménagères, portage de repas, 
téléassistance…) ou la création d’une mission inter-
générationnelle. Un dispositif qui imposerait à tout 
futur programme de logement ou d’infrastructures 
publiques d’examiner les opportunités de favoriser la 
mixité entre les jeunes et les seniors. De même, pour 
épauler les « personnes démunies face à la généralisa-
tion du numérique dans les actes du quotidien  », des 
aidants numériques seront mis en place, sur le modèle 
des écrivains publics. Et chaque année, une grande 
cause solidaire sera mise à l’honneur, accompagnée 
d’une mobilisation budgétaire.
Enfin, que ce soit à l’école (retour de la gratuité de la 
cantine, droit de partir au moins une fois en classe de 
découverte…), dans le logement (anonymisation des 
candidatures au parc social) ou dans les transports, via 
une tarification solidaire, « la solidarité sera au cœur 
des politiques publiques, parce que c’est son essence 
même », assure Nadia Pellefigue. 

Nicolas Mathé 
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Antoine Maurice, qui envisage également une tarification 
sociale à prix unique des transports en commun. Par ail-
leurs, une semaine après son rejet par la municipalité en 
place, les militants d’Archipel relancent l’idée d’expéri-
menter l’encadrement des loyers. 
Sur les questions de mobilité et de la pollution, les membres 
de la liste citoyenne devraient, entre autres, s’engager à 
doubler le budget de la Métropole dédié à la bicyclette et 
à réaliser le Réseau express vélo en six ans. En matière de 
sécurité, le collectif Archipel fait le choix de la prévention 
et du redéploiement des permanences de proximité de 
la police. L’achat de nouvelles armes pour ses agents ou 
l’installation des caméras de surveillance supplémentaires 
feront l’objet d’un moratoire. Enfin, les militants ont éga-
lement souhaité mettre en œuvre des « droits culturels » 
pour tous, supprimer peu à peu les publicités en ville au 
profit d’espaces d’expression culturelle et artistique et 
proposer une véritable alternative végétarienne dans les 
cantines scolaires. 

C’était le point le plus criti-
qué par leurs concurrents. 
Après avoir longtemps nour-
ri les chroniques avec la 
constitution de sa liste, le 
collectif Archipel Citoyen 
passe à la deuxième phase 
de sa campagne pour les 
municipales et dévoile une 
partie de son programme 
électoral. Lors de son Grand 
rendez-vous citoyen, le jeu-
di 19 décembre, Antoine 
Maurice, la tête de liste Eu-
rope-écologie-Les Verts du 
mouvement, a présenté une 
quinzaine de préconisations 
concernant cinq sujets majeurs : alimentation, sécuri-
té, culture, logement et démocratie. Dans une logique 
participative, celles-ci ont été publiées sur Internet le 
jour-même afin d’être soumises au débat public. « Nos 
propositions ont vocation à être affinées et amendées 
avec l’aide de tous les Toulousains. Certaines sont déjà 
très avancées et pourront, courant janvier, se convertir 
en engagements applicables dès le début du mandat », 
précise Antoine Maurice. 
« Parmi 350 mesures, toutes issues de travaux collec-
tifs, nous avons sélectionné celles qui reflètent le mieux 
notre projet de rupture et portent une réelle transfor-
mation économique, sociale et démocratique », souligne 
le candidat, qui défend notamment plusieurs expé-
rimentations. Entre autres, le dispositif "Territoires 
zéro chômeuse et chômeur de longue durée", qui vise 
à leur proposer un emploi à durée indéterminée et à 
temps choisi, sur la base d’activités utiles à la vie de la 
cité, et non concurrentes de ceux déjà existants. « Pris 
en charge par l’État, il ne coûte rien à la ville », assure 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Archipel Citoyen présente  
ses PREMIÈRES MESURES
MOUVEMENT. La liste des 70 candidats étant officiellement bouclée, le collectif Archipel 

Citoyen s’attaque à la question de son programme électoral. Ses représentants ont ainsi 

dévoilé, ce jeudi 19 décembre, une dizaine de préconisations autour de cinq enjeux majeurs. 

Des propositions qui seront ensuite soumises au débat public.  

Suite à leur engagement sur la liste centriste "Toulouse belle et forte", quatre maires de quartier et 
adjoints de Jean-Luc Moudenc ont abandonné leur délégation pour marquer leur rupture avec l’édile 
sortant  : Franck Biasotto, qui mènera cette candidature dissidente soutenue par le Modem, et ses 
colistières Marthe Marti, Françoise Roncato et Hélène Costes-Dandurand ont donc officiellement 
quitté la majorité. Les différentes charges qui étaient sous leur responsabilité ont été, dans la foulée, 
réattribuées à d’autres conseillers municipaux. 

Nicolas Belaubre 

Quatre adjoints 
au maire engagés 
sur une liste dissidente  
ABANDONNENT 
LEUR DÉLÉGATION
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PAPYRUS. Déjà, à 6 ans, 
Amandine Marshall annonçait à 
sa maîtresse que, quand elle se-
rait grande, elle effectuerait des 
fouilles en Grèce. Un intérêt pour 
l’Histoire en général et l’Antiquité 
en particulier suscité par sa mère, 
professeur d’histoire-géographie. 
Par la suite, « elle m’a fait lire des 
romans jeunesse dont la trame se 
déroulait essentiellement durant 
cette période, à commencer par les 
aventures d’Ulysse », se rappelle la 
jeune femme de 38 ans.

SCRIBE. Elle souhaite faire par-
tager son travail et ses découvertes 
au plus grand nombre, des férus de 
pyramides aux novices en hiéro-
glyphes. Mais pas n’importe com-
ment. « Quand on veut intéresser 
les gens et captiver leur attention, 
il faut leur raconter des histoires », 
a bien compris Amandine Marshall. 
Ce qu’elle s’efforce de faire au tra-
vers des nombreuses conférences 
qu’elle tient sur l’Égypte ancienne 
et des ouvrages qu’elle publie, pour 
petits et grands. Le dernier, inti-
tulé "Les Contes de Thot", vient 
de paraître. « Un recueil de 30 his-
toires issues de récits trouvés sur 
des papyrus », précise-t-elle.

TRÉSORS. « L’un de mes pro-
fesseurs d’archéologie m’a propo-
sée de l’accompagner sur un chan-
tier de fouille en Grèce », indique 
Amandine Marshall. Mais c’est de 
l’autre côté de la Méditerranée que 
continue de pointer son regard. Et 
plus particulièrement vers l’Égypte 
du Nouvel Empire : Akhenaton, 
Toutânkhamon et Ramsès II de-
viennent alors les représentants 
d’une période qui concentrera l’es-
sentiel de ses recherches. « Nous 
disposons de nombreux écrits, mo-
numents, tombes et objets de cette 
époque qui nous permettent de bien 
la comprendre », se ravit-elle.

COURONNEMENT. « Mais c’est en classe de si-
xième que j’ai su que je deviendrais égyptologue », pré-
cise-t-elle. Grâce aux récits captivants d’une profes-
seur passionnée et très pédagogue qui lui a transmis 
son goût pour les civilisations antiques. Déterminée, 
elle en fait son objectif prioritaire, jusqu’à envisager 
une admission à la prestigieuse université d’Oxford 
pour y mener ses études. Mais c’est finalement à Lille 
qu’elle obtient une licence en archéologie, avant un 
doctorat en égyptologie, pour lequel elle présente une 
thèse sur les enfants de l’Égypte ancienne.

MYTHOLOGIE. Mais c’est avec la création de Tou-
tankaTube, sa nouvelle chaîne YouTube, qu’Amandine 
Marshall espère transmettre sa passion et surtout, 
faire la lumière sur des légendes ancestrales ou tordre 
le cou à des idées reçues. « Non, le chat n’était pas sa-
cré en Égypte ! Oui, les momies peuvent exploser ! Et il 
existe bien une malédiction de Toutânkhamon, mais pas 
celle que vous croyez ! » lance-t-elle pour résumer le 
type de sujets qu’elle y aborde. 

ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Amandine MARSHALL 
Reine d’Egypte

 Severine Sarrat

Pour dévoiler toutes les richesses de l’Égypte ancienne, 
tordre le cou aux idées reçues et démystifier 
les légendes qui n’en sont pas, l’égyptologue toulousaine 
Amandine Marshall a lancé sa chaîne YouTube. Baptisée 
ToutankaTube, elle a pour ambition de vulgariser l’histoire 
de cette civilisation fascinante au travers de sujets 
instructifs, percutants, déroutants et amusants.
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Séverine Sarrat 

Ici, ce sont les vieilles recettes et la qualité des produits qui font 
la différence : « Les confits, par exemple, proviennent de la Maison 
Samaran. Je les sale moi-même la veille pour les cuire le lendemain 
et les servir immédiatement  », commente Jérôme Dumouch. La 
Maison Castet fournit la charcuterie, Xavier, le fromage, et la pâ-
tisserie Cabos (à Mauvezin), les des-
serts. «  Ces derniers nous réservent 
même leur spécialité, dont nous avons 
l’exclusivité en restaurant, le d’Arta-
gnan  », poursuit-il. Un gâteau glacé 
aux pruneaux et à l’armagnac, fini à la 
crème chantilly. 
« Et pour faire passer tout cela, rien de tel justement qu’un bon arma-
gnac », lance le gérant, qui rappelle avec malice avoir grandi dans le 
Gers. Il en possède une trentaine, de trente millésimes différents. La 
plus vieille datant de 1967. Sur la même étagère, une quarantaine de 
rhums leur fait concurrence. Costa Rica, Guatemala, Martinique… 
Un choix qui se fait ici en testant. « C’est rare, mais chez nous, le 
client peut les goûter avant d’être servi », indique le patron des lieux. 
Un air de bonne franquette dans un endroit où l’on peut rapidement 
se sentir comme à la maison, et c’est l’objectif. « Une cuisine rustique, 
authentique, dans une ambiance typique et locale », définit Jérôme 
Dumouch. Tout est du coin, jusqu’au nom du restaurant. Et pour 
ceux qui seraient tentés de le corriger, attention aux réactions du 
patron : « Chez nous, on dit La Cuisine "à" Mémé et pas "de" Mémé ! »

Un bouillon dans lequel a mijoté la viande du pot-au-
feu et où cuisent des perles du Japon. Voilà une soupe 
qui rappelle étrangement les repas concoctés par 
nombre de grand-mères et qui fait ressurgir des sou-
venirs de convivialité autour de la table. « C’est ce que 
nous avons voulu retrouver en ouvrant, en février der-
nier, La Cuisine à Mémé », explique Jérôme Dumouch, 
le gérant.
Cette soupe est la spécialité de la maison : « C’est celle 
que faisait ma grand-mère, puis ma mère qui m’a trans-
mis la recette », précise le patron, qui officie aussi en 
cuisine. Elle a fait pendant 40 ans la renommée du res-
taurant familial Chez Anny, à Cox, à la limite du Gers. 
Avec La Cuisine à Mémé, Jérôme Dumouch a souhaité 
dupliquer à Toulouse l’établissement de ses parents.
Au 17 de la rue des Couteliers, dans une ambiance feu-
trée, on retrouve les odeurs oubliées et les goûts de 
l’enfance. Pas de carte sur laquelle seraient énumérés 
des plats sophistiqués mais seulement deux menus  : 
« Je préfère opter pour la qualité, la simplicité et la gé-
nérosité des assiettes ainsi que pour la convivialité en 
salle plutôt que sur plusieurs plats somme toute clas-
siques », confie le gérant, qui entend mettre en avant 
ses produits bruts, peu travaillés. 
Au menu donc, des entrées à partager, terrine de pâté, 
saucisson et salade de gésiers. Puis, au choix, un confit 
de canard, un camembert au four sur lequel trône une 
tranche de lard fumé, une entrecôte ou un magret. 

LA CUISINE À MÉMÉ 
ou le goût de notre enfance
SOUVENIRS. Une soupe, un plat consistant et goûtu, et un dessert gourmand. 
Ce sont en substance les menus des repas du dimanche… chez mémé. Un moment 
convivial, partagé en famille, que Jérôme Dumouch, du restaurant La Cuisine à Mémé, 
propose de retrouver. 

«  C’est ma mère 
qui m’a transmis 
la recette  »

17 rue des Couteliers à Toulouse

Réservation au 06 25 13 85 92

Uniquement le soir

DÉCOUVERTE
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SE DÉTENDRE13

FÊTE FORAINE  
AU PARC DES EXPOS 

Voilà une bonne résolution. Après 
les fêtes, c’est encore la fête au 
parc des expos pour finir les va-
cances en beauté. Manèges, confi-
series, pêches aux canards, boîte 
à rire, bateau pirate, autotampon-
neuses, toboggans… Tous les in-
grédients de l’univers forain sont 
au rendez-vous de cet événement 
familial au format original. En effet, 
cerise sur le gâteau, les 18 attrac-
tions sont toutes en accès illimité 
et en intérieur. Au rayon nouveau-
tés, quatre d’entre elles font leur 
apparition par rapport aux édi-
tions précédentes : la mini-roue, le 
swing-up, l’élastique et le flipper. 
De quoi se défouler une bonne fois 
pour toutes avant la rentrée sco-
laire et attaquer l’année 2020 en 
fanfare.

ESCAPADES.  Prolonger la fête au parc des expos, se ressourcer dans le calme 
du musée Georges Labit, faire travailler ses neurones dans un escape game 
culturel ou retrouver en famille les joies de la Panthère rose… Ces samedi 4 
et dimanche 5 janvier, chacun sa façon d’attaquer 2020.  

çon ludique de rentrer dans l’univers sombre et 
énigmatique du célèbre auteur américain Edgar 
Allan Poe, maître du polar et du roman noir. Le 
scénario du "Manuscrit perdu" débute en oc-
tobre 1849. Edgar Allan Poe est retrouvé mort 
dans des circonstances mystérieuses, après 
avoir modifié un recueil de poésie. Depuis, à 
chaque anniversaire de sa mort, des événements 
bizarres se produisent à la "Cave Poe". Au début, 
personne n’y prêtait attention. Puis c’est devenu 
plus fréquent et plus intense… Inutile d’être un 
fin connaisseur de l’œuvre de l’écrivain, comme 
dans tout escape game, l’intuition et l’esprit de 
déduction seront les meilleurs alliés pour mettre 
la main sur le poème hanté.

L’EXPOSITION ANGKOR 
RÉVÉLÉE

Lessivés par la frénésie des fêtes, 
les orgies de nourriture et de ca-
deaux ? Un petit tour dans le havre 
de paix du musée Georges Labit est 
le meilleur remède pour se ressour-
cer en toute sérénité. Qui plus est, 
ce week-end des 4 et 5 janvier est le 
dernier pour profiter de l’exposition 
"Angkor révélée", du photographe 
toulousain Jacques Sierpinski. 
Grandeurs nature ou poétiques, les 
clichés de l’auteur nous dévoilent 
les temples millénaires de la cité 
légendaire du Cambodge. Entre 
peintures et images, les 27 œuvres 
abritées dans le musée offrent une 
vison romantique et sensible d’un 
site encore épargné par le tourisme 
de masse, les prises de vue ayant été 
réalisées en 1993. Et sur les grilles 
du jardin, un bas-relief de 35 mètres 
a été reconstitué grâce au montage 
de 21 photos. Une bonne dose de 
zen pour attaquer 2020. 

SORTIR

Exposition, fête foraine, 
escape game culturel et panthère rose

Du 2 au 5 janvier, 
au parc des expos, hall 5, 

 fete-foraine-toulouse.com

ESCAPE GAME  
À LA CAVE POÉSIE   

Quand le jeu et la culture se ren-
contrent, cela donne en général 
des propositions originales et au-
dacieuses. Pour fêter la nouvelle 
année, la Cave Poésie se met donc 
à la mode de l’escape game. Une fa-

LA PANTHÈRE ROSE  
S’INVITE AU MUSÉUM 

Ses légendaires facéties ont fait rire plusieurs gé-
nérations et ce n’est pas près de s’arrêter. Durant 
les fêtes, le Muséum de Toulouse met à l’honneur 
la célèbre "Panthère rose", qui ne sera donc pas 
dépaysée au côté des nombreuses espèces abri-
tées ici. Plusieurs épisodes de ce trésor d’anima-
tion et d’humour subtil sont projetés pendant les 
vacances. L’occasion d’apprendre qu’elle doit son 
existence au nom d’un bijou, personnifié sous 
la forme d’un félin dans le générique du film. Le 
succès de ce dernier et de son thème musical 
fut tel que les producteurs décidèrent de faire 
de cette panthère rose le protagoniste principal 
d’une série télévisée à partir de la fin des années 
1960.  Autant de gags et catastrophes de l’ingé-

Du 2 au 4 janvier,
à la Cave Poésie

 cave-poesie.com

Les 4 et 5 janvier,
au Muséum 

 museum.toulouse.fr

Jusqu’au dimanche 5 janvier, 
au musée Georges Labit  

 museegeorgeslabit.fr

Jacques Sierpinski présente quelques uns de ses travaux lors de l’exposition "Angkor révélée".

nieuse mais peu bavarde panthère 
à retrouver avec grand plaisir.

Nicolas Mathé 
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pour le département de la Haute-Garonne.

GROUPE
DECIVISION

Société par actions simplifiée
au capital de 5 000 000 euros

Siège social : 72 rue Riquet, 31000 
TOULOUSE 

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à TOULOUSE du 01/12/2019, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GROUPE DECIVISION
Siège : 72 rue Riquet, 31000 TOULOUSE 
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 5 000 000 euros
Objet : - L’acquisition de tous droits so-

ciaux dans toute entreprise ;
- L’exercice de tous mandats sociaux ;
- L’activité de société holding animatrice 

par la définition et la mise en oeuvre de la 
politique générale du groupe, l’animation 
des sociétés qu’elle contrôle exclusive-
ment ou conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable en par-
ticipant activement à la définition de leurs 
objectifs et de leur politique économique ; 
- La prestation de tous services se rappor-
tant aux activités ci-dessus notamment de 
services de management, administratifs, 
juridiques, comptables au profit de ses fi-
liales ou sous-filiales  ; - La participation 
de la Société, par tous moyens, directe-
ment ou indirectement, dans toutes opé-
rations pouvant se rattacher à son objet 
par voie de création de sociétés nouvelles 
et groupement, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, de 
fusion, d’alliance ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
ou de dation en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la ces-
sion de tous procédés et brevets concer-
nant ces activités

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président :
Jérôme TOCANNE, demeurant 39 Ave-

nue du Général Compans, 31700 Blagnac.
La Société sera immatriculée au Registre 

du commerce et des sociétés de Toulouse. 

Pour avis
Le Président

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à TOULOUSE du 20 décembre 
2019, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
DENOMINATION SOCIALE : AI-TECH
SIEGE SOCIAL: 12 rue de CAULET, 

31300 TOULOUSE 
DUREE : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

CAPITAL : 1000 euros
OBJET : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
La prise de participation dans toutes 

sociétés de quelque forme que ce soit et 
quelque soit leur objet,

La gestion directe ou indirecte de ces 
participations ainsi que de tous porte-
feuilles d’actions, de parts, ou d’obliga-
tions,

La participation dans toutes sociétés 
immobilières, quelque soit la forme et 
quelque soit leur objet,

La création, l’achat, la vente, la conces-
sion, l’exploitation, la gestion directe ou 
indirecte de fonds de commerce ayant des 
activités identiques ou similaires,

Et généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières, ci-
viles, mobilières ou immobilières, pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Tout as-
socié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions, à 
quelque titre que ce soit, même entre as-
sociés, sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRESIDENT : Madame Isabelle REULET, 
demeurant 18 route d’Albi, 31240 SAINT-
JEAN

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis,

HPL
Société Civile
Au capital de 1 200 €
Siège social : Route de Castelnaudary - 

31250 REVEL
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date à Re-

vel du 19/12/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société civile
Dénomination : HPL
Siège : Route de Castelnaudary - 31250 

REVEL
Objet social : La prise de participations 

sous quelque forme que ce soit, dans toute 
société soit nouvelle, soit déjà existante, 
de nationalité française ou étrangère.

La gestion financière de tous les pro-
duits et revenus de ses participations no-
tamment tous placements financiers ou 
toutes nouvelles prises de participations 
dans toute autre société et la réalisation 
de tout service pour le compte des partici-
pations. L’achat ou la vente de ces partici-
pations. L’achat et le portage de parts, la 
gestion d’un portefeuille de droits sociaux. 
La gestion financière.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation au RCS

Capital : 1 200 €, constitué uniquement 
d’apports en numéraire

Gérance : Pierre LAVAIL, demeurant 28 
rue de l’Aubépine – 31500 TOULOUSE

Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas ; agré-
ment des associés représentant plus de 
trois quart du capital social

Immatriculation de la Société au RCS de 
Toulouse 

Pour avis
La Gérance

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 20 
décembre 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée 
DENOMINATION : TRANSPORT OCCI-

TANIE
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 15 Voie Romaine, 31410 SAINT 

HILAIRE
OBJET : Acquisition d’une ADS (autori-

sation de stationnement) taxi, transport 
de personnes en taxi à titre accessoire à 
l’aide d’un seul véhicule, transport médical 
assis (TAP) et location de cette licence

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par  mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours  
ouvrés  au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président :
Monsieur EL GHOUL Gacem, demeurant 

4 Rue d’Arles, Bâtiment 40, Porte 860, 
31500 TOULOUSE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE

Pour Avis et Insertion

Suivant acte SSP en date du 18/12/2019 
il a été constitué une SAS dont les carac-
téristiques sont les suivantes :

Dénomination :  SOS SINISTRE DE-
GATS DES EAUX INCENDIE ASSECHE-
MENT TOULOUSE

- Forme juridique : SAS
- Capital social : 1000 € 
Siège social :  50 boulevard de Stras-

bourg 31000 Toulouse
Durée :    99  ans, à compter de son im-

matriculation au RCS de Toulouse 
Objet : 
- D’assistance et de logistique dans les 

règlements des sinistres ; 
- De conception et/ou de diffusion de 

tous systèmes d’information et de traite-
ment, notamment procédés, progiciels et 
logiciels dans les domaines de l’évalua-
tion, de l’estimation de biens et actifs, du 
traitement de sinistres.

- La décontamination, l’asséchement, 
l’assainissement de bâtiments, mobiliers 
et matériels après sinistre (incendies, dé-
gâts des eaux, pollutions diverses) in situ 
ou en atelier auprès de particuliers, entre-
prises, administrations, la remise en état 
et le reconditionnement de marchandises, 
matériels, locaux et bâtiment après si-
nistres par assainissement, asséchement, 
pulvérisation, décontamination chimique 
et bactériologique, désinfection, désoxy-
dation, arrêt de corrosion, neutralisation, 
désodorisation, rénovation ; 

- Prestation de conseil dans le domaine 
de la décontamination après sinistres ;

Gérance :  M COLON Steve domicilié au 
3, rue de la Fonderie 31000 Toulouse 

En date du 18/12/2019 il a été constitué 
une SAS dont les caractéristiques sont les 
suivantes : Dénomination : CAPITOLE 
RENOVATION Forme juridique  : SAS  
Capital social : 1 000  € Siège social :  1, 
Place du capitole Bât E 31000 Toulouse 
Durée :    99  ans, à compter de son im-
matriculation au RCS de Toulouse 

Objet : Rénovation ; Les activités de 
constructions, achats et ventes de tous 
biens immobiliers, marchands de biens, 
promotion, lotisseur, maîtrise d’oeuvre, 
toutes prestations de services en immo-
bilier et accessoirement la location immo-
bilière ; Toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
et à tous objets similaires ou connexes ; 
La participation de la société par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d’intérêt économique ou de loca-
tion-gérance. Réalisation de tous travaux 
de plâtrerie en bâtiment, peinture en bâ-
timent. 

Les activités de de construction spécia-
lisées nécessitant des compétences ou 
du matériel spécialisé : la maçonnerie, le 
montage d’armature destinées aux cof-
frages de bétons, la réalisation de raccor-
dement à la voirie et à divers réseaux ou 
le gros œuvre de bâtiment sans responsa-
bilité globale de la construction. 

Gérance :  M LANG Raphael  domicilié 
au  17, rue des Pradelets 31650 St Orens 
de Gameville. 

Société d’Avocats
1 rue Bouquières - 31000 TOULOUSE

Tél. : 05.62.264.264
Fax : 05.62.264.265

Suivant acte sous seing privé en date du 
17.12.2019, il a été constitué une socié-
té civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination sociale  : 
DIXBIS - Forme sociale : société civile 
immobilière - Capital : 1 000 euros - Siège 
social : 10, bis rue louis plana – 31 500 
TOULOUSE - Objet social : - L’acquisition, 
la détention, de tous biens et droits réels 
immobiliers, - La construction de tout 
immeuble ou bien immobilier- L’adminis-
tration et la gestion du patrimoine social 
notamment par la conclusion de tous 
baux ou toutes autres conventions d’oc-
cupation onéreuse ou gratuite, - A l’effet 
de concourir à la réalisation de l’objet 
social, emprunter toutes sommes, confé-
rer toutes garanties au prêteur, se porter 
caution hypothécaire, - Eventuellement 
et exceptionnellement l’aliénation des 
immeubles sociaux au moyen de vente, 
échange ou apport en société - Durée : 
99 ans - Clauses relatives aux cessions de 
parts : Agrément préalable de l’assem-
blée générale extraordinaire des associés 
pour toute cession autre qu’aux associés 
- Gérance : Mr Frédéric ROBERT demeu-
rant 14, place Marius Pinel – 31 500 TOU-
LOUSE. La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE

                                           Pour Avis,

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI COTE D’AZUR
Forme : Société civile immobilière
Capital social : 1.000 euros
Siège social : 5, rue Saint-bernard à 

Toulouse (31000)
Objet : Acquisition et exploitation de 

biens immobiliers
Gérance : Monsieur Stéphane LANG 

demeurant 26 A, rue Principale à Gries 
(67240), Gérant

Clause d’agrément : Agrément par la 
collectivité des associés statuant à l’una-
nimité

Durée de la société 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS

Immatriculation RCS de Toulouse

Pour avis,

Par acte ssp du 12/12/2019, il a été 
constitué une société représentant les ca-
ractéristiques suivants :

Forme : SARL
DENOMINATION : DESIGN AUTO CEN-

TER
CAPITAL : 1000.00 euros
Siège social : 12 Chemin de Marignan 

31330 GRENADE
OBJET : ACHATS VENTES ET ENTRETIEN 

VEHICULES AUTOMOBILES LEGERS
DUREE : 99 ANS
GERANCE : SAIDI MOURAD   demeurant 

à 12 Chemin de Marignan 31330 GRE-
NADE  a été nommé pour une durée in-
déterminée

Immatriculation RCS DE TOULOUSE  

 
Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à TOULOUSE du 20/12/2019, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : SCAMPS
Siège social : 27 chemin du Combeber-

nat 31570 ST PIERRE DE LAGES
Objet social : l’acquisition de terrains, 

l’exploitation et la mise en valeur de ces 
terrains pour l’édification d’immeubles et 
l’exploitation par bail ou autrement de ces 
constructions. L’’acquisition, l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis par 
voie d’acquisition, échange, apport ou au-
trement,

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 1 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Rodolphe CHARVY demeurant 
à TEULAT (81500) 6 chemin de la Revelle ; 
Lionel DUPIN demeurant à SAINT PIERRE 
DE LAGES (31570) 27 chemin du Combe-
bernat ; Christophe SANCHEZ demeurant 
à AZAS (31380) 7 Grand Rue.

Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas ; agré-
ment des associés représentant au moins 
les trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE. 

 
Pour avis, la Gérance 

Par acte ssp du 23/12/2019 il a été 
constitué la Société par Actions Simplifiée 
suivante :

Dénomination : VECTALYS
Objet : Toutes activité de biotechno-

logies, prestations de service dans le 
domaine des sciences de la vie avec en 
particulier la production de vecteurs pour 
le transfert de gènes à façon, par tous 
moyens ; La délivrance, auprès des clients 
et partenaires de la société, de formations 
professionnelles afférentes aux activités 
ci-dessus.

Siège social : Canal Biotech 2 - 3, des 
des Satellites – 31400 Toulouse.

Capital social : 1.000 €.
Droit de vote et admission aux assem-

blées : A chaque action est attaché un 
droit de vote.

Chaque action donne droit à une voix et 
chaque associé a le droit de participer aux 
Décisions

Collective par lui-même ou par manda-
taire Associé.

Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au R.C.S. de Toulouse.

Président : FLASH THERAPEUTICS, SAS 
au capital de 160.099 € ayant son siège 
social Canal Biotech 2 - 3, des des Satel-
lites – 31400 Toulouse (483 390 472 RCS 
Toulouse).

Commissaire aux comptes : DEDIA 
AUDIT, sis 10 place Alphonse Jourdain – 
31000 Toulouse. 

Avis de constitution 

Par ASSP du 18.12.19 à ST LYS, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

Forme : SARL 
Dénomination : ARTI’ZINC
Siège : 15 Rue Dassan 31470 ST LYS
Objet : Couvreur, zingueur; Partici-

pation, par tous moyens, à toutes en-
treprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à cet objet social, 
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance; et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son extension 
ou son développement. 

Durée : 99 ans
Capital : 1000€
Gérant : M. Yoann VILLERS demeurant 

15 Rue Dassan 31470 ST LYS
Immatriculation au RCS de TOULOUSE. 

Pour avis. Le Gérant

Avis de constitution 

FORME : Société à Responsabilité Limi-
tée à associé unique

DENOMINATION : SARL MT FOOD
SIEGE SOCIAL : 10 Rue Bayard, 31100 

TOULOUSE
OBJET : Restauration, salon de thé, 

vente de plats sur place et à emporter
DUREE : 99 ans  à compter de son im-

matriculation au RCS
CAPITAL SOCIAL : 100 euros
GERANCE : Monsieur TOUAJNI Monta-

cer, demeurant 24 Rue Fontvieille, Appar-
tement 103, 31000 TOULOUSE

IMMATRICULATION RCS de TOULOUSE

Pour avis,
  La Gérance  

Maître Nicole P. LIENARD
Avocat

6 rue de l’Indépendance
31800 SAINT-GAUDENS

Tel 05 61 95 02 23

AVIS DE VENTE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES

A SURENCHERE 
  

VENDREDI 24 JANVIER 
2020 à 9h00

Devant le Juge de L’Exécution du 
Tribunal de Grande Instance de 

SAINT-GAUDENS
Place du Palais

31800 SAINT-GAUDENS

MAISON
à APSET 

SUR LA MISE A PRIX DE 
QUINZE MILLE QUATRE 

CENTS EUROS (15.400,00)

Une maison à usage d’habitation si-
tuée à ASPET (31), Place Saint Martin et 
Rue Cardinal Sourrieu, cadastrée section 
AB n° 247, Lieudit « La Ville » pour une 
contenance de 35 a

Visites le 10 JANVIER 2020 à 10 
HEURES 

(renseignements visites SCP GEOR-
GEL, ALONSO, ANGLA, Huissiers de 
Justice associés à ST GAUDENS Tél. 
05.61.89.24.79) 

Le cahier des conditions de vente peut 
être consulté au Greffe du Juge de l’Exé-
cution du Tribunal de Grande Instance 
de SAINT-GAUDENS sous le numéro 
(19/00031). 

HJL
Société Civile

Au capital de 1 200 €
Siège social : Route de

Castelnaudary - 31250 REVEL 

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte SSP en date à Re-
vel du 20/12/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société civile
Dénomination : HJL
Siège : Route de Castelnaudary - 31250 

REVEL
Objet social : La prise de participations 

sous quelque forme que ce soit, dans 
toute société soit nouvelle, soit déjà exis-
tante, de nationalité française ou étran-
gère.

La gestion financière de tous les pro-
duits et revenus de ses participations no-
tamment tous placements financiers ou 
toutes nouvelles prises de participations 
dans toute autre société et la réalisation 
de tout service pour le compte des parti-
cipations. L’achat ou la vente de ces par-
ticipations. L’achat et le portage de parts, 
la gestion d’un portefeuille de droits so-
ciaux. La gestion financière.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation au RCS

Capital : 1 200 €, constitué uniquement 
d’apports en numéraire

Gérance : Jean LAVAIL, demeurant 27 
rue de Limayrac – 31500 TOULOUSE

Clauses relatives aux cessions de 
parts  : agrément requis dans tous les 
cas ; agrément des associés représentant 
plus de trois quart du capital social

Immatriculation de la Société au RCS 
de Toulouse 

Pour avis
La Gérance

Par acte ssp en date du 28/08/2019, il a 
été constitué une SARL

Dénomination :
MAP UNION
Siège social : 28 Rue Des Polinaires 

31000 TOULOUSE
Capital : 2000 €
Activités principales : salon de thé
Durée : 99 ans
Gérance : Mlle ISTAMOULOV Linda 24 

Rue Caffarelli 31000 TOULOUSE
Immatriculation au RCS de TOULOUSE 

VENTE
AUX ENCHÈRES

CONSTITUTIONS
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SELARL FIRMAS MAMY 
SICARD DELBOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

KYRON SOLUTIONS 
INFORMATIQUES

SARL au capital de 5 000 €
150, Rue Nicolas Vauquelin

31100 TOULOUSE
448331249 RCS TOULOUSE

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en date 
du 20 décembre 2019, le capital social 
a été réduit d’une somme de 2 500 eu-
ros, pour être ramené de 7 500 euros à 
5 000 euros par rachat et annulation de 
250 parts d’une valeur nominale de 10 € 
chacune. 

En conséquence, l’article des statuts a 
été modifié comme suit 

ARTICLE 7 : Capital social
Suite à la réduction du capital non mo-

tivée par des pertes décidée par l’assem-
blée générale extraordinaire du 20 dé-
cembre 2019, le capital social est fixé à la 
somme de 5 000 €

Il est divisé en 500 parts sociales égales 
de 10 € chacune, souscrites en totalité par 
les associés mais libérées à concurrence 
de la moitié de leur montant et attribuées 
à chacun d’eux, en proportion de leurs ap-
ports respectifs, de la manière suivante :

Monsieur Thierry BARRAU, 250 parts so-
ciales numérotées de 1 à 250,

Monsieur Hakim BENDIB, 250 parts so-
ciales numérotées de 251 à 500.

Total égal au nombre de parts sociales 
composant le capital social, soit 500 parts 
sociales.

Les soussignés déclarent expressément 
que les 500 parts sociales présentement 
créées sont libérées intégralement.

Pour avis 
La Gérance

SELARL FIRMAS MAMY 
SICARD DELBOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

GROUPE KME
FINANCES ET

DEVELOPPEMENTS
SARL au capital de 550 000 euros
8, Rue Auguste Gaspard Corionis 

31830 PLAISANCE DU TOUCH
RCS TOULOUSE 520 945 635

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 30 août 2019, il a été 
pris acte de modifier l’objet social de la 
société, à compter de la même date.

L’article II des statuts a été modifié, 
comme suit :

La société a pour objet en France :
le montage et démontage d’échafau-

dages, la location et la vente d’échafau-
dages, la location de tout matériel de 
chantier et véhicules terrestres, la prise de 
participation dans les sociétés, l’animation 
des filiales par la détermination de la po-
litique de gestion du groupe, l’accomplis-
sement d’actes administratifs, comptables 
et autres services à la gestion des filiales. 

Le reste de l’article demeure inchangé.
Le dépôt légal sera effectué au registre 

du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

Pour avis et mention.

SASU VINPHIL
Au capital de 800 Euros

Siège social 104 Avenue des Etats 
Unis 31200 TOULOUSE 

R.C.S. TOULOUSE 825 079 445 

Aux termes d’une délibération prise le 
28 février 2019, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé de la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 28 
février 2019. Elle a nommé comme liqui-
dateur Madame Moreau Patricia pour toute 
la durée de la liquidation avec les pouvoirs 
les plus étendus pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l’actif, payer 
le passif. Le siège de la liquidation est fixé 
au domicile du liquidateur. La correspon-
dance et tous actes et documents concer-
nant la liquidation doivent être adressés 
et notifiés à l’adresse du liquidateur. Les 
actes et les pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés en annexe au Registre du 
Commerce au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Toulouse.

Pour avis et mention Le liquidateur.

Annonces légales 

SCP DESSART-DEVIERS
Avocats 

5, rue Tolosane 31000 TOULOUSE

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du  21 novembre 
2019, il a été consitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société par actions sim-
plifiée 

Dénomination sociale : SUSHI ET THAI 
Siège social : 6, rue du Taur à TOU-

LOUSE (31000)
Objet social : Création et exploitation de 

fonds de commerce de restauration tra-
ditionnelle et de restauration rapide sur 
place ou à emporter avec licence de débit 
de boissons 

Durée de la société : 99 années
Capital social : 500 euros en numé-

raires. 
Présidence : Madame Sawan SRATHON-

GROD demeurant Chez Lucky JALEUNSIRI 
10, rue Bossuet à DIJON (21000)

Immatriculation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

                                          Pour avis

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 11/12/2019 il a été constitué 
une société dont les principales caractéris-
tiques sont les suivantes :

Dénomination Sociale : A TEMPO
Forme : Société civile immobilière
Capital social : 100 € constitué unique-

ment d’apports en numéraire
Siège social : Lieu-dit Hissanoun – 

31480 LE GRES
Objet social : l’acquisition, la location, 

la sous-location, l’administration, l’exploi-
tation par bail ou autrement de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis ; l’édification 
de bâtiments et éventuellement l’aliéna-
tion de ces immeubles devenus inutiles ; 
l’obtention de tout financement nécessaire

Clause restreignant la libre cession des 
parts sociales : toute cession de parts 
sociales est soumise à l’agrément de l’as-
semblée générale extraordinaire des as-
sociés

Gérance : Monsieur Sébastien MOREIRA 
demeurant Lieu-dit Hissanoun – 31480 LE 
GRES

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de TOULOUSE 

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte SSP en date à 
TOULOUSE du 26/11/2019, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 

Forme sociale : Société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée

Dénomination sociale : CHRISTELLE 
DEBOIS-LEBEAULT 

Siège social : 7 rue Pharaon, 31000 TOU-
LOUSE

Objet social : exercice de la profession 
d’avocat

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Socié-
té au RCS de TOULOUSE

Capital social : 1000 €
Gérance : Christelle DEBOIS demeurant 

2 cheminement Enrico Caruso apt 189 
31200 TOULOUSE

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution par acte 
sous seing privé en date du 06.12.2019 
d’une Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

DENOMINATION : NINATINO
FORME : Société civile immobilière
SIEGE SOCIAL : 17 Rue Saint-Roch – 

31 370 RIEUMES
OBJET : Acquisition, administration, 

gestion de biens immobiliers
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur Jérôme LACAN 

demeurant 17 Rue Saint-Roch – 31 370 
RIEUMES  

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.

Pour avis,

Suivant acte reçu par Me AUGÉ, No-
taire Associé de la SCP LEGAPOLE NO-
TAIRES TOULOUSE ROUTE D’ESPAGNE,  
le 23/12/19, a été constituée une société 
à responsabilité limitée ayant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination :  LA 
ROSE DU MIDI. Objet : Boulangerie, 
pâtisserie, viennoiserie, traiteur, restaura-
tion rapide sur place et à emporter, salon 
de thé, tarterie. Capital social : 4.000€. 
Siège social : TOULOUSE (31500), 259 
avenue de Castres. Durée : 99 ans. Ces-
sion de parts : libres entre associés ; 
agrément dans les autres cas. Gérant : 
Mr Patrick BERNARD, demeurant à TOU-
LOUSE (31500), 259 avenue de Castres. 
Immatriculation au RCS de Toulouse.

Pour avis. Le notaire.

Suivant acte ssp en date du 28/11/2019 
enregistré à SIE de TOULOUSE le 
13/12/2019. Bord : Dossier 2019 
00017205 Réf 3104P61 2019 A 06944, 
la société SOCIÉTÉ MANNITE, SARL 
unipersonnelle au capital de 8000 €, RCS 
431856780 TOULOUSE 80 Rue Gaston 
Doumergue 31170 TOURNEFEUILLE, re-
présentée par Monsieur Philippe DAURAT a 
vendu à la société FRENCH WINE COM-
PANY, SARL unipersonnelle au capital de 
10000 €, RCS 878119106 TOULOUSE 80 
Rue Gaston Doumergue 31170 TOURNE-
FEUILLE, représentée par Monsieur Benoit 
LACOSTE, un fonds de commerce de Com-
merce de vins de propriété, champagnes, 
alcools forts et coffrets cadeaux, sis et 
exploité au 80 Rue Gaston Doumergue 
31170 TOURNEFEUILLE, moyennant le 
prix de 100000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fixée au 28/11/2019.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la publication légale au Me 
Laurent DUCHARLET, Avocat, 22 Boule-
vard Vincent Auriol, 31170 Tournefeuille 
pour la validité et pour la correspondance 
au Me Laurent DUCHARLET, Avocat, 22 
Boulevard Vincent Auriol, 31170 Tourne-
feuille 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 07/07/2019 à Toulouse : Madame 
Corinne LETZELTER, née le 31/01/1967 
à TOULOUSE (31), de nationalité fran-
çaise, demeurant 14  rue RIVALS – 31000 
- TOULOUSE et inscrite au répertoire SI-
REN sous le N°382 668 473, A cédé, de 
manière indivise, à la SELARL Cabinet 
Dentaire du Dr. Ralph LOUTFI,  né le 
26/09/1982 à Liban (99) - de nationalité 
française, inscrit sous le numéro SIREN 
794 244 996, domicilié 45 Chemin des 
COTEAUX, 31320, PECHBUSQUE, inscrit 
à l’Ordre National des Chirurgiens – Den-
tistes sous le N° Ordinal 61149, le fond 
de patientèle de Chirurgien-Dentiste sis 
14 rue RIVALS, 31000, TOULOUSE, 
cession enregistrée au Service départe-
mental de l’enregistrement de Toulouse le 
19/12/2019, Dossier 2019 00017562 ré-
férence 3104P61 2019 A 07062.

Ladite cession a eu lieu moyennant le 
prix de 10.000 €. Le cessionnaire de-
vient propriétaire du fond de patientèle 
de Chirurgien-Dentiste à compter du 
07/07/2019. 

SAS 
SURPLUS COCOYE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 12 Rue des Bruyères
31140 SAINT ALBAN

 851638387 RCS TOULOUSE 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 novembre 2019, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la so-
ciété par actions simplifiée SAS SURPLUS 
COCOYE a décidé de transférer le siège 
social du 12 Rue des Bruyères, 31140 
SAINT ALBAN au 227 Route de Fronton, 
31140 AUCAMVILLE à compter du 23 
novembre 2019 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

SCI STEMAU
Société civile immobilière 
au capital de 20 000 euros 

Siège social : 22, Place Louise Michel 
31240 SAINT JEAN 

848 461 430 RCS TOULOUSE 

Avis de publicité 

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale extraordinaire du 
02/12/2019, il résulte que :

Le siège social a été transféré au 75, Al-
lée de Brienne 31000 TOULOUSE, à comp-
ter du 02/12/2019.

L’article « Siège social » des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

Pour avis,

TAXI RELAIS 31
S.A.S.U. au capital de 1 500,00 Euros
Siège social : 45 Chemin de Roques

31200 TOULOUSE
R.C.S TOULOUSE : 822 481 149 

Par décision en date du 01.12.2019 l’as-
socié unique a décidé :

- de transférer le siège social, à compter 
du 01.12.2019, du 45 Chemin Roques – 
31 200 TOULOUSE au 28 Avenue Georges 
Guynemer - chez AUTOPOLE SERVICES – 
31 770 COLOMIERS.

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquence.

Pour avis,
Le représentant légal

BASTAN BATIMENT, SASU au ca-
pital de 2 000€, 20 Rue De La Répu-
blique, 31620 Fronton, 821 046 315 RCS 
Toulouse. L’Associé unique a décidé, le 
1/12/2019, de transférer le siège social 
de la société, le 1/01/2020, au 3 Avenue 
Saint Exupery, 31620, Fronton. Mention 
au RCS de Toulouse. 

RAYBOS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 200 euros 
Siège social : 22, Place Louise Michel 

31240 Saint Jean 
503 001 877 RCS TOULOUSE 

Avis de publicité 

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale extraordinaire du 
02/12/2019, il résulte que :

Le siège social a été transféré au 75, 
Allée de Brienne – 31000 TOULOUSE, à 
compter du 02/12/2019.

L’article « Siège social » des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

Pour avis,

SELARL VERBATEAM 
TOULOUSE

Société d’exercice libéral à
responsabilité limitée d’avocats

Au capital de 75.000 euros
Siège social : 25 avenue de l’URSS 

31400 TOULOUSE
RCS TOULOUSE 838 747 947 

Aux termes d’une décision en date du 
17/10/2019, la collectivité des associés de 
la SELARL a décidé de transférer le siège 
social du 25 avenue de l’URSS 31400 
TOULOUSE au 8 port Saint Sauveur 31400 
TOULOUSE à compter du 4 novembre 
2019 et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts.

Pour avis
RCS TOULOUSE

 
13, impasse teynier

31100 Toulouse

LAPALU
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 1, route de Lézat

31860 PINS JUSTARET
 RCS TOULOUSE 498 214 634 

Aux termes d’une décision en date du 
20/12/2019, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social du 1 route de Lé-
zat 31860 PINS JUSTARET au 123 route 
de las Taillados 31410 MAUZAC à compter 
du 20/12/2019, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. 

 
 Pour avis, la Gérance. 

FIBERIC
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 100.617 Euros
Siège social : 1 bis avenue Prat

Gimont 31130 BALMA
RCS TOULOUSE  300 326 220  

Par décisions du 5/12/2019, l’associé 
unique a décidé de transférer à même 
date, le siège social 2 avenue Prat Gimont 
31130 BALMA et modifier l’article 3 des 
statuts.

Inscription modificative au RCS de TOU-
LOUSE 

Pour avis
La Gérance

SARL CAROLINE
SARL unipersonnelle 
au capital de 8.000 €

Siège social : 103 Rue Gaston Dou-
mergue 31170 TOURNEFEUILLE
514164946 RCS de TOULOUSE   

L’associé unique en date du 01/08/2019, 
a décidé de transférer le siège social au 5 
Square Des Sauvagelles 31820 PIBRAC, à 
compter du 01/08/2019.

Mention au RCS de TOULOUSE

SOFTISSIME
SASU au capital de 1000 €

Siège social : 12 Rue René Duguay 
Trouin 31400 TOULOUSE

830580783 RCS de TOULOUSE 

L’associé unique en date du 12/12/2019, 
a décidé de transférer le siège social au 
78 Allées Jean-jaurès Bâtiment C/E, BP 
71028 31000 TOULOUSE, à compter du 
12/12/2019.

Mention au RCS de TOULOUSE

SAS PALADIA IMMO
SAS au capital de 5000 €

Siège social : 22 Rue Maurice 
Fonvieille 31000 TOULOUSE

827580002 RCS de TOULOUSE

Par AGE du 19/12/2019, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 11 Rue 
Paul Vidal 31000 TOULOUSE, à compter 
du 20/12/2019.

Mention au RCS de TOULOUSE

Maître Constance BARRIE
31590 VERFEIL

Pv assemblée générale 22/12/2019 
constate le transfert du siège social de 
la SELARL BARRIE au capital de 1.000 
euros, RCS de TOULOUSE 851917823 an-
ciennement à VERFEIL (31590) 23 avenue 
des écoles, au 4 rue de la Plaine – zone 
artisanale de Piossane – 31590 VERFEIL. 
L’article 4 des statuts a été modifié. Pour 
avis.

 
13, impasse teynier

31100 Toulouse

SCM KINE
LAFOURGUETTE

Société civile de moyens 
au capital de 6 097,96 euros

Siège social : 37 rue Jean Bardy
31100 TOULOUSE

 RCS TOULOUSE 393 371 950

Aux termes d’une délibération en date 
du 20/12/2019, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Monsieur 
Régis FRAYSSINET, demeurant 5 chemin 
des Combes 31180 SAINT GENIES BELLE-
VUE, de ses fonctions de cogérant à comp-
ter du 01/01/2020 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement. 

 
Pour avis, La Gérance. 

BSI SECURITE
SASU au capital de 1500 €

Siège social : 52 Boulevard Gabriel 
Koenigs - 31300 TOULOUSE

812825388 RCS de TOULOUSE  

Par AGE du 16/12/2019, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. NEHAL 
CHAMI KHALID demeurant 1 Rue Delphine 
Seyrig 31200 TOULOUSE à compter du 
16/12/2019 en remplacement de M. BEN-
TATA Nars eddine démissionnaire

Mention au RCS de TOULOUSE

Forme : SAS. Dénomination : Crois-
sance High Tech au capital de 5000 €. 
SIEGE : 15, rue des coquelicots 31280 
Mons, 810 151 142 RCS TOULOUSE. 
Au terme de l’acte unanime de l’associé 
unique du 16/12/2019 il a été décidé de 
la révocation de M. Loïc Doray demeu-
rant Chemin d’Encazeaux Lieu dit Foures, 
32600 L’Isle Jourdain, en tant que Direc-
teur Général sans nomination d’un succes-
seur Modifications au RCS TOULOUSE. 

BASTAN BATIMENT, SASU au ca-
pital de 2 000€, 20 Rue De La Répu-
blique, 31620 Fronton, 821 046 315 
RCS Toulouse. L’Associé unique a décidé, 
le 1/12/2019, de nommer nouveau pré-
sident, au 1/01/2020, Mr BASTAN Sinan, 
3 Avenue Saint Exupery, 31620 Fronton, 
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de Mme MAYEUX Carine démis-
sionnaire. Mention au RCS de Toulouse. 

CHEMIN DES THÉS SAS au capital mi-
nimum de 1000€ Siège social 5 esp Com-
pans Caffarelli 31071 TOULOUSE CEDEX 7 
RCS TOULOUSE 840 895 072 Par décision 
Assemblée Générale Extraordinaire du 
05/02/2019, il a été pris acte de la ré-
vocation Directeur Général M Poncabaré 
Florian à compter du 31/05/2019. Modifi-
cation au RCS de TOULOUSE 

CESSIONS

TRANSFERTS
DE SIÈGE

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

MODIFICATION
CAPITAL SOCIAL

MODIFICATION
OBJET SOCIAL

DISSOLUTIONS

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet
31000 Toulouse

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41

TÉLÉPHONE

09 83 27 51 41
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FORME : SARL DENOMINATION : 
LOUERSEREIN au capital de 3000 €. 
Siège social : 8 HENRI JANSOU 31200 
TOULOUSE- 821 767 985 RCS Toulouse.  
L’AGE du 18/12/2019  a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 18/12/2019 et sa mise en liquidation 
amiable. Liquidateur : Florian Dumas de-
meurant 2 Rue Tolosane, Le siège de la 
liquidation est fixé à 2 RUE TOLOSANE 
31590 VERFEIL. Mention au RCS Tou-
louse.

SAS SolarPulse au capital de 1000 € 
Siège : 5 chemin de ronde des tambou-
ris 31380 Garidech 847874286. L’AGO du 
18/12/2019 a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 18/12/2019 
et sa mise en liquidation amiable. Liqui-
dateur : M. Emmanuel Tanguy demeurant 
5 chemin de ronde des tambouris 31380 
Garidech. Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social. RCS Toulouse. 

PETALES DE BEAUTE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 8 Place du Vivier 

31 270 CUGNAUX
R.C.S. TOULOUSE 499 275 162

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
décembre 2018, les associés, statuant au 
vu du rapport du Liquidateur ont approuvé 
les comptes de liquidation ; donné quitus 
au Liquidateur et déchargé de son man-
dat; décidé la répartition du produit net 
et de la liquidation ; prononcé la clôture 
des opérations de liquidation. Les comptes 
de liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

SASU VINPHIL
Au capital de 800 Euros

Siège social 104 Avenue des Etats 
Unis 31200 TOULOUSE 

R.C.S. TOULOUSE 825 079 445 

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 février 2019, la collectivité des as-
sociés, après avoir entendu la lecture du 
rapport du liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur et l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation. Les comptes de liquidation 
ainsi que la décision de clôture prise par 
les associés ont été déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Toulouse.

Pour avis, Le liquidateur.

SCCV CAMPVILLE Société Civile de 
Construction Vente au capital de 100 € 
Siège social : 31 ROUTE D’ALBI 31180 
CASTELMAUROU 828987537 RCS DE 
TOULOUSE . Par AGE du 12/12/2019, il a 
été approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus au liquidateur, M. 
Patrice LAGANE demeurant 6 lotissement 
Resseguier 31180 Lapeyrouse Fossat pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
a constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 13/12/2019. Radia-
tion au RCS de Toulouse 

SSCCV VENEZIA Société Civile de 
Construction Vente au capital de 100 € 
Siège social : 31 ROUTE D’ALBI 31180 
CASTELMAUROU 842436032 RCS DE 
TOULOUSE . Par AGE du 12/12/2019, il a 
été approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus au liquidateur, M. 
Patrice LAGANE demeurant 6 lotissement 
Resseguier 31180 Lapeyrouse Fossat pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
a constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 13/12/2019. Radia-
tion au RCS de Toulouse 

SSCCV BELAVAL Société Civile de 
Construction Vente au capital de 100 € 
Siège social : 31 ROUTE D’ALBI 31180 
CASTELMAUROU  817423304 RCS DE 
TOULOUSE. Par AGE du 12/12/2019, il a 
été approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus au liquidateur, M. 
Patrice LAGANE demeurant 6 lotissement 
Resseguier 31180 Lapeyrouse Fossat pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
a constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 13/12/2019. Radia-
tion au RCS de Toulouse 

SAS TLS développement au capital de 
1000 euros. Dénomination : TLS dévelop-
pement. Siège social : 47 chemin de Mé-
lic 31450 Corronsac, 838607125 RCS de 
Toulouse. L’AGO du 25/05/2019 a approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur de sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 25/05/2019 RCS Toulouse. 

SAS SolarPulse au capital de 1000 
euros. Siège : 5 chemin de ronde des 
tambouris 31380 Garidech, 847874286 
RCS de Toulouse. L’AGO du 18/12/2019 a 
approuvé les comptes de liquidation, don-
né quitus au liquidateur de sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et prononcé la 
clôture de liquidation au 18/12/2019 RCS 
Toulouse. 

SOCIETE ATELIER 
DU QUATUOR

Société à responsabilité limitée
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 3, Place de la Daurade 
31000 TOULOUSE

RCS TOULOUSE 382 899 524 

Par décision du 20/12/2019, l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
Société en société par actions simplifiée 
à compter du 31/12/2019, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

L’objet social de la Société, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. Le 
capital social reste fixé à 7 622,45 euros.

Il a décidé, à compter du 31/12/2019, 
de remplacer la dénomination sociale       « 
SOCIETE ATELIER DU QUATUOR » par « 
SAS MARTIN Patrick », et de transférer 
le siège social du 3 Place de la Daurade 
31000 TOULOUSE au 3 Rue de l’Ancien 
Stade 31410 LONGAGES.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux dé-
cisions collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions à un 
cessionnaire n’ayant pas déjà la qualité 
d’associé sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

M. Patrick MARTIN, gérant, a cessé ses 
fonctions du fait de la transformation de 
la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT : M. Patrick MARTIN de-
meurant 3 Rue de l’Ancien Stade 31410 
LONGAGES. 

Pour avis, La Gérance

A.B. BIO
Société à responsabilité limitée à asso-

cié unique transformée en société par ac-
tions simplifiée à associé unique 

au capital de 600 000 euros
Siège social : 
3 Rue du Manoir 31840 AUSSONNE
389 526 989 RCS TOULOUSE
Aux termes de décisions constatées dans 

un procès-verbal en date du 23/12/2019, 
l’associé unique :

- a décidé d’étendre l’objet social aux 
activités : « Le conseil en matière de com-
mercialisation en France et à l’étranger 
de tous produits à destination des labo-
ratoires, des industries pharmaceutiques, 
cosmétiques, vétérinaires, agro-alimen-
taires, chimiques, la gestion de tous por-
tefeuilles de valeurs mobilières, la prise de 
participations dans toutes sociétés cotées 
ou non cotées. »

- a décidé la transformation de la So-
ciété en société par actions simplifiée à 
associé unique à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social 
reste fixé à la somme de 600 000 euros.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était dirigée par son gérant, 
Monsieur Christian BALSSE. Sous sa nou-
velle forme de société par actions simpli-
fiée, la Société est dirigée par Monsieur 
Christian BALSSE, demeurant 3 Rue du 
Manoir 31840 AUSSONNE, Président.

Pour avis
Le Président 

RUFFIE MECANIQUE
Société à responsabilité limitée au capi-

tal de 60 000 euros
Siège social : 20 Rue Aristide BERGES, 

Zone Artisanale du MOULIN 31840 AUS-
SONNE

392 244 125 RCS TOULOUSE
L’Assemblée Générale Extraordinaire ré-

unie en date du 23/12/2019 a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la So-
ciété.

La durée de la société et les dates d’ou-
verture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions à un tiers est soumise à l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés.

Sous sa forme de société à responsa-
bilité limitée, la Société était dirigée par 
Madame Marie RUFFIE, gérante.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par Madame Marie RUFFIE, demeurant 8 
Impasse du Lac, 31180 ROUFFIAC-TOLO-
SAN nommée en qualité de Présidente.

Pour avis, la Présidente 

Suivant acte ssp en date du 11/12/2019 
M. SAUNE Rudy, demeurant 3 Lotis-
sement De La Source 31260 MANE RCS 
801451857 a donné en location gérance 
à M. EL HACHMI M hamed 18 Rue 
Pierre De Ronsard 31820 PIBRAC RCS, un 
fonds de commerce de Licence taxi sis et 
exploité au Licence Taxi 31160 CAS-
TELBIAGUE, pour une durée allant du 
20/12/2019 au 31/12/2020 renouvelable 
par tacite reconduction 

IMOVALUE
Société par actions simplifiée 

au capital de 4000 euros 
Siège social :

116, route d’Espagne - Helios 3 
Boite aux lettres 325  

31100 TOULOUSE 
Société en cours de constitution 

Avis de publicité

Par décision du trente et un octobre, 
l’associé unique a décidé la transforma-
tion de la Société en Société par actions 
simplifiée unipersonnelle à compter du 31 
octobre 2019.

Cette transformation entraîne la mo-
dification des mentions ci-après qui sont 
frappées de caducité :

Forme
Ancienne mention : Société à responsa-

bilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions 

simplifiée
Administration
Anciennes mentions : 
Marieme NIANG, 3, chemin de notre 

dame des Coteaux, 31320 Vielle-Toulouse
Nouvelles mentions :
PRESIDENT :
Marieme NIANG, demeurant 3, chemin 

de notre dame des Coteaux 31320 Vielle 
TOULOUSE

RCS : TOULOUSE 

Pour avis,

Location gérance 

Suivant acte sous seing privé en date du 
18 décembre  2019, 

La société LES 2BM, SASU au capital 
social de 10 000 euros, dont le siège so-
cial est situé 10 Rue Bayard, 31000 TOU-
LIOUSE, immatriculée au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Toulouse,  sous le 
numéro 801 933 052, 

a donné à titre de location gérance à la 
société dénommée SARL MT FOOD, so-
ciété à responsabilité limitée au capital 
social de 100 euros, ayant son siège social 
au 10 Rue Bayard, 31000 TOULOUSE, en 
cours d’immatriculation au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de Toulouse, un fonds 
de commerce de  restauration, salon de 
thé, vente de plats sur place ou à empor-
ter,  situé au 10 Rue Bayard, 31000 TOU-
LOUSE,  et ce à compter du 1ER  JANVIER 
2020 jusqu’au 31 DECEMBRE 2022. 

En vertu de ce contrat, la société  ex-
ploitera ce fonds à ses risques et périls et 
sous son entière responsabilité et le bail-
leur ne sera tenu d’aucune dette ni d’au-
cun engagement contracté par le gérant, 
et le fonds ne pourra en aucun cas être 
considéré comme gage des créanciers du 
locataire gérant.

Pour insertion  

PAMYLYNDA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : LIEU DIT LAPIERRE

31460 SEGREVILLE
818 231 904 RCS TOULOUSE

Aux termes d’une décision en date du 
22/12/2019, la gérance de la société à 
responsabilité limitée PAMYLYNDA a déci-
dé de transférer le siège social du LIEU 
DIT LAPIERRE, 31460 SEGREVILLE au 36 
rue des saules 31450 BAZIEGE à compter 
du 22/12/2019, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Aux termes d’une décision en date du 
22/12/2019, les associés ont pris acte de 
la décision prise par Monsieur FRANC POR-
TILLO de démissionner de ses fonctions de 
gérant et ont décidé à l’unanimité de nom-
mer en qualité de nouveau gérant statu-
taire THERY DANY, demeurant 262 chemin 
de castelanis 31450 BAZIEGE, pour une 
durée illimitée à compter du 01/01/2020. 

L’article 10 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le nom de THERY DANY a été substitué 
à celui de Monsieur FRANC PORTILLO. 

Pour avis 
La Gérance 

Changement de régime 
matrimonial 

Suivant acte reçu le 19 décembre 2019 
par Maître Alexandre GARY, notaire à 
TOULOUSE, 2 rue Condeau, Madame Ca-
therine CALVET, née à NEGREPELISSE 
(82800), le 26 janvier 1968 et Monsieur 
Michel Georges BRULE, né à DIJON 
(21000) le 29 mai 1946, son époux, de-
meurant à SAINT JEAN (31240) 4 rue Guy 
de Maupassant, mariés à NEGREPELISSE 
(82800) le 25 septembre 2004 sous le ré-
gime de la participation aux acquêts aux 
termes d’un contrat de mariage reçu par 
Maître PEZET-SEBAL, notaire à NEGREPE-
LISSE, le 24 septembre 2004, ont adopté, 
pour l’avenir, le régime de la séparation 
de biens.

Les oppositions pourront être faites 
dans les 3 mois par lettre recommandée 
avec avis de réception, ou par acte d’huis-
sier, à Maître Nicolas GARY

En cas d’opposition, les époux pourront 
demander l’homologation de leur change-
ment de régime matrimonial.

Forme : S.A.S. Dénomination : Élixir 
Éditions au capital de 300 €, RCS TOU-
LOUSE 790 155 741. L’AGE du 3/12/2019 
a décidé :

- De transférer le siège social de la so-
ciété du 26, chemin Hautpoul à Cugnaux 
au 29bis, chemin Petit Jean, Appt 2, 
31270 Cugnaux à compter du 6/12/2019. 
Modifications au RCS TOULOUSE.

- D’étendre l’objet social de Éditer, 
vendre des livres sous diverses formes 
connues ou à découvrir et dans toutes les 
langues- ancien objet à - Éditer, vendre 
des livres sous diverses formes connues 
ou à découvrir et dans toutes les langues, 
prestations de services pour l’édition, de 
la mise en page à la couverture du livre, 
graphisme divers, catalogue etc., accom-
pagnement dans le domaine du bien-être 
et du développement personnel en in-
dividuel ou en groupe et sous diverses 
formes : atelier, coaching, conférence, 
visio-conférence ou sous toutes autres 
formes connues ou à découvrir nouvel ob-
jet à compter du 6/12/2019. Modifications 
au RCS TOULOUSE.

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS CEDEX. VENTE D’UN PA-
VILLON VACANT à  LARRA 31330  Ré-
sidence DU CAVAILLÉ - Année 2004 T4 – 
79.25 m²– R+1 avec garage –  14 Rue des 
Vignes  – DPE : D 

• Prix de vente locataire Altéal sous pla-
fonds de ressources : 139 000 €

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
152 000 €

Conformément au décret n°2019-1183 
du 15/11/2019

Visite possible sur rdv au numéro 
ci-dessous.

Modalité de remise des offres, sous 
réserve d’avoir préalablement visité le 
bien  : Par mail au service.vente@alteal.
net

Date limite des offres : 1 mois à comp-
ter du présent avis.

Renseignements et contact au 
05.81.501.501   

Maître Patrick BURGARD
Notaire 

9 rue Urbain Vignères 
31340 VILLEMUR SUR TARN 

Avis rectificatif 

Rectificatif à l’annonce parue le 
31/10/2019 concernant la SCM DES 
DOCTEURS GUILLOT-LACROIX-VIL-
LETTE il fallait lire :

- ancien siège : 12 place Charles Our-
gaut 31340 VILLEMUR SUR TARN

- Nouveau siège : 2 rue de la Boucherie 
à VILLEMUR SUR TARN (31340) à compter 
du 12/10/2019

- Ancienne dénomination : « SOCIETE 
CIVILE DE MOYENS DES DOCTEURS GUIL-
LOT-LACROIX-VILLETTE »

- Nouvelle dénomination : « SOCIETE 
CIVILE DE MOYENS DES DOCTEURS 
GUILLOT et VILLETTE » à compter du 
12/10/2019

                                          Pour Avis 

ERRATUM à l’avis de constitution 
concernant la SCI L’OLIVIER parue le 
12/12/19 . La date de constitution de la « 
SCI L’OLIVIER est le 2 janvier 2020 et non 
le 2 décembre 2019».  

Maître
Agnès SOULEAU-TRAVERS

Avocat à la Cour
21 rue des Frères Lion 

31000 TOULOUSE

SCI WITTEMANS I
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 500 euros

Siège social : 1 rue du Ravelin
31300 TOULOUSE

432 833 044 R.C.S TOULOUSE

Avis de publicité
rectificatif et additif 

Dans l’annonce parue le 12/09/2019 
dans le Journal Toulousain concernant la 
société WITTEMANS I, il convient de lire :

Suivant décision collective extraordi-
naire des associés en date du 18 sep-
tembre 2018 il a été décidé de transférer 
le siège social à compter du 18 septembre 
2018.

En conséquence l’article 3 des statuts 
est modifié comme suit :

« ARTICLE TROIS : SIEGE SOCIAL
Le siège social de la société est fixé à 

TOULOUSE, 31000, 3 Rue Aspé – Rési-
dence Jean Faguelin.

Il peut être transféré en tout autre en-
droit de la même ville ou du département, 
par simple, décision de la gérance qui, 
dans ce cas, est autorisée à modifier les 
statuts en conséquence et partout ailleurs 
sur décision extraordinaire de la collectivi-
té des associés. »

Suivant décision collective des associés 
en date du 14 avril 2018, il a été décidé 
d’étendre l’objet social à compter du 14 
avril 2018 aux activités :

- L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires,

- L’aliénation des biens immobiliers 
ou mobiliers notamment au moyen de 
ventes, échanges ou apports en société,

- Et plus généralement toutes opérations 
financières mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à 
cet objet et susceptibles d’en faciliter la 
réalisation, à condition toutefois, d’en res-
pecter le caractère civil.

En conséquence l’article 5 des statuts 
est modifié comme suit :

« ARTCILE CINQ : OBJET SOCIAL
La société a pour objet :
• La prise de propriété par tous moyens 

(achat, apport, etc…) de tous immeubles 
ou droits sociaux immobiliers.

• L’administration et l’exploitation par 
bail ou location des dits biens.

• Ainsi que tous biens mobiliers qui 
pourront être apportés à la société au 
cours de la vie sociale ou acquis par elle. 

• L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

• L’aliénation des biens immobiliers 
ou mobiliers notamment au moyen de 
ventes, échanges ou apports en société.

• Et plus généralement toutes opéra-
tions financières mobilières ou immobi-
lières se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet et susceptibles d’en 
faciliter la réalisation, à condition toute-
fois, d’en respecter le caractère civil. »

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE

                                          Pour avis

Additif à l’annonce parue le 19/12/19 
concernant la cession fonds de commerce  
de Mme Campayo à M. Bouffartigue, il 
conveint d’ajouter :

Fonds de commerce de « bar boissons a 
emporter, epicerie, brasserie, jeux a grat-
ter et assimiles, bimbeloterie, point relais, 
glaces, pmu, francaise des jeux et confise-
rie tabac » sis à Villemur Sur Tarn (31340) 
2 place du souvenir, lui appartenant, où 
le fonds est exploité, connu sous le nom 
commercial BAR TABAC DE LA TOUR, 
RCS TOULOUSE, 331 145 805, ce fonds 
comprenant.
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